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NOTE DE PRESENTATION

AMENAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CLUNISOIS

2024   -   2043
Le contexte :

La forêt de la Communauté de Communes du Clunisois (CCC), d’une surface de 59,45 ha, se situe dans

les régions naturelles IFN «Clunisois» et «Beaujolais viticole et côtes de Bourgogne». Elle est composée

de 8 ténements forestiers avec des contextes stationnels et forestiers différents les uns des autres :

• Les massifs au sud de la route départementale 7 reposent sur des terrains cristallins, plutôt acides. Les

sols sont de type brun acide, assez profond, et offrent au douglas et au chêne sessile une fertilité idéale à

leur bon développement. Dans les zones plus engorgées, l'aulne glutineux peut trouver des conditions

favorables à sa croissance.

• Le massif au nord de la route déparementale 7 est sur des terrains sédimentaires, calcaires à sols

superficiels avec une mauvaise fertilité. Leur productivité est faible.

La forêt présente un relief accidenté avec des pentes pouvant aller jusqu'à 70%. L’altitude varie de 275 m

à 530 m.

La température moyenne est de 10,5°C et la pluviométrie s’élève à 921 mm/an (dont 394 mm entre mai et

septembre et 217 mm entre juillet et août).

La forêt renferme 36% de peuplements feuillus (18,30 ha de taillis-sous-futaie calcicole de chêne et 3,32

ha de plantation de chêne sessile de bonne venue au stade gaulis) et 63% de peuplements résineux de

douglas (7,24 ha au stade perchis, 8,04 ha dominés par les bois moyens et 22,01 ha dominés par les gros

bois). Ces résineux présentent une trés bonne fertilité (classe 1) et sont de bonne qualité, excepté sur

0,55 ha où le peuplement est inadapté à la station avec un engorgement important (bordure de ruisseau).

Le reste de la forêt est constitué par l'emprise d'une piste forestière (0,54 ha).

Les principaux enjeux et contraintes ayant un impact sur la gestion de la forêt :

L’enjeu principal de la forêt de la CCC est la production ligneuse de bois d’œuvre. Le niveau de cet enjeu

est "fort" pour les futaies de douglas et "moyen" pour la jeune futaie.

Cet enjeu de production est associé de façon étroite à un enjeu écologique "reconnu" puisque l'ensemble

des parcelles forestières appartiennent à la Zone Spéciale de Conservation (ZSC Natura 2000): "Bocage,

forêts et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunisois". Des Zones Naturelles d'Intérêt

Ecologique, Faunistique et Floristique concernent également la forêt ("Forêt des Trois Monts et Bocage de

Sivignon", "Bas Clunisois" et "Clunisois calcaire").

Au niveau social, l'enjeu est "local" avec la pratique des promenades. Le versant calcicole fortement

visible depuis la route départementale présente un intérêt paysager non négligeable.

Bilan de l'application de l'aménagement précédent :

Au cours du précédent aménagement (2005 - 2019), 10,56 ha ont été régénérés soit en chêne sessile

(3,32 ha), soit en douglas (7,24 ha).

De 2003 à 2018, le bilan des récoltes est de 205 m3/an, soit 3,4 m3/ha/an sur la surface totale de la forêt,

et le bilan financier présente un solde bénéficiaire.

Principaux objectifs de l'aménagement forestier :

Les principaux objectifs sont la gestion durable de la forêt, la production de bois, la préservation de la

biodiversité, des sols et du paysage.

Les choix de gestion de cet aménagement ont été faits en fonction des enjeux et objectifs de la forêt, du

contexte social local et des volontés du propriétaire :
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• Convertir vers la futaie irrégulière les peuplements de douglas avec enrichissement d'essences feuillues

autochtones adaptées à la station et au changement climatique ;

• Substituer, par une régénération naturelle avec enrichissement en feuillus si besoin, le peuplement de

douglas situé dans une zone engorgée en bordure de ruisseau et qui ne trouve pas les conditions

optimales pour sa croissance.

• Poursuivre les travaux sylvicoles nécessaires à l’éducation du jeune peuplement de chêne, et réaliser les

premières coupes d’amélioration lorsque ce peuplement aura atteint ce stade ;

• Laisser en évolution naturelle le taillis-sous-futaie calcicole qui est une niche écologique pour la

biodiversité et qui a un aspect paysager local significatif.

• Conserver une trame de vieux bois, à cavités ou sénescents et du bois mort au sol.

• Mettre en place des lisières étagées et diversifiées très favorables aux chiroptères.

• Améliorer les équipements d'infrastructure pour faciliter l'exploitation des bois et préserver les sols et les

ruisseaux.

• Garder la forêt  attractive pour les usagers locaux (promeneurs, cyclistes...).

• Adapter les travaux sylvicoles aux enjeux de biodiversité présents et notifiés dans le cadre d'études

naturalistes en cours et à venir.

Le respect de ces objectifs est soumis à la réalisation de travaux sylvicoles, de maintenance et

d’infrastructure.

Pour atteindre ces objectifs, le programme d'actions prévoit :

pour les coupes :

- Coupes de régénération naturelle, avec ensemencement suivi d'une coupe définitive pour le groupe de

régénération à terminer et coupe d'ensemencement avec 2 éclaircies au préalable pour le groupe de

régénération à poursuivre. L'enrichissement par plantation se fera si besoin.

- Irrégularistion par coupes successives, dont sanitaire, dans les futaies de douglas.

pour les travaux :

- Travaux sylvicoles nécessaires à l'installation de la régénération (naturelle ou par plantation) et à

l'éducation des jeunes peuplements.

-  Travaux de maintenance  (signalisation des parcelles et entretien des limites et du périmètre).

- Travaux d'infrastructure pour l’entretien courant de la desserte et pour l'amélioration du réseau

(passages busés, place de chargement et empierrement d'un chemin rural sur 600 mètres).

Bilan prévisionnel :

La récolte totale (tiges, houppiers et taillis) prévue pendant cet aménagement est de 501 m3/an, soit 12,3

m3/ha/an. Cette récolte proche de la production biologique, estimée à 13,9 m3/ha/an, favorisera la

capitalisation de la futaie.

Le bilan financier prévisionnel est en hausse par rapport à la précédente période malgré les dépenses

liées aux travaux sylvicoles des groupes de régénération et irrégulier, les travaux d'entretien des jeunes

peuplements, l’investissement dans le réseau de desserte et l’entretien de l’intégrité de la forêt. Il garantit

des investissements sur une surface raisonnable, qui accroissent la valeur de la forêt et déboucheront sur

une production augmentée.
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Identifiant 

national forêt

Surface 
cadastrale

date

arrêté

année 

de début

année

d'échéance

F22251U 59 ha, 44a 69ca 13/12/2006 2005 2019

59 ha, 44a 69ca

59,45 ha

58,91 ha

40,61 ha

Type d'aménagement forestier

Période d'application 

Surfaces de l'aménagement

Les parcelles forestières 1 à 5 et HSF, d'une surface totale de 41,15 ha, sont situées dans la région naturelle IFN

n°307 "Clunisois" alors que la parcelle forestière 6, d'une surface de 18,30 ha, se situe dans la région naturelle IFN

n°302 "Beaujolais viticole et côtes de Bourgogne".

dernier aménagement

AMENAGEMENT DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU CLUNISOIS

Année échéance

1. ÉTAT DES LIEUX

1.1 Présentation générale de l'aménagement

Dénomination

Décision du (modification d'aménagement)

N° ONF de la région nationale IFN de référence

Année début

Situation administrative

 Nom de l'aménagement

2043

N° Modification d'aménagement 

Numéro du ou des départements de situation

307- Clunisois

Bourgogne

Communes de situation

71 - Saône-et-Loire

Schéma régional d'aménagement de référence

Arrêté du

2024

La Vineuse-sur-Frégande

Surface cadastrale 

Révision d'aménagement

Détail des forêts aménagées 

Surface boisée en début d'aménagement

Surface retenue pour la gestion

Forêt de l'EPF du Doubs

Fin 2022, l'Hopital de Cluny propriétaire de la forêt ancestrale a vendu ses biens forestiers à l'Etablissement Public

Foncier Doubs Bourgogne (EPF). Le 15/05/2023, une convention de mise à disposition constitutive de droits réels a

été signée entre l'EPF et la Communauté de Communes du Clunisois (CCC) faisant de cette dernière le décisionnaire

pour la gestion de la forêt pour une durée de 14 ans. Dans ce laps de temps, la communauté de communes pourra

devenir propritaire de la forêt en remboursant l'EPF de la valeur d'achat de la forêt. Pour se faire, la CCC a engagé

une demande de subvention avec le Fonds Vert à hauteur de 80% du montant de la valeur d'achat. Cette subvention

est conditionnée par la mise en place d'importantes mesures écologiques, environnementales et de préservation de la

biodiversité. La CCC a également mise en place un cercle de concertation à partir de 2023 qui prend part à

l’élaboration des décisions de choix de gestion et qui oriente le propriétaire sur les travaux à mettre en œuvre. Ce

cercle sera remobilisable à la demande du propriétaire pour le suivi des travaux sylvicoles.

La différence entre la surface retenue pour la gestion et la surface boisée en début d’aménagement, soit 0,54 ha,

correspond à l'emprise d'une route forestière (parcelle HSF) . Cette zone non boisée ne fera pas l’objet d’une

sylviculture de production, de même que la parcelle 6 (18,30 ha) dont l'intérêt écologique sera mise en valeur.

Surface en sylviculture de production
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enjeu
sans objet

enjeu faible
ou ordinaire
ou local

enjeu moyen
ou reconnu

enjeu fort Total

19  ha 0  ha 3  ha 37  ha 59  ha

59  ha 59  ha

59  ha 59  ha

59  ha 59  ha

surface 
concernée

surface 
concernée

59  ha

56  ha

1  ha

59  ha

références ou nom

260030465: Bas Clunisois

260030485: Clunisois calcaire

FR2601016: Bocage, forêts et milieux humides

du bassin de la Grosne et du Clunisois     

260005584: Forêt des Trois Monts et Bocage

de Sivignon

Charte Forestière de Territoire

Natura 2000 habitats (ZSC)

ZNIEFF de type I

Aucun statut réglementaire n'est répertorié : Parc national, Réserves, sites, monuments, périmètre captage…

Charte forestière de territoire du Clunisois

Eléments du territoire orientant les décisions

Annexe 1 : Carte des régions naturelles IFN
Annexe 2 : Plan de situation
Annexe 3 : Correspondance entre les parcelles forestières et les références cadastrales
Annexe 4 : Carte du parcellaire forestier

Répartition des fonctions principales  par niveau d'enjeu  (en ha)

Fonction écologique : la quasi totalité des unités de gestion est incluse dans la Zone Spéciale de Conservation

Natura 2000 "Bocages, forêts et milieux humides de la Grosne et du Clunisois". Le niveau d'enjeu est donc reconnu.

La forêt est également concernée par une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique de Floristique (ZNIEFF) de

type I "Forêt des Trois Monts et Bocage de Sivignon" et par 2 ZNIEFF de type II "Bas-Clunisois" et "Clunisois calcaire".

Fonction sociale : Elle se cantonne à la chasse et aux promenades, ainsi qu'à un intérêt paysager pour la parcelle 6.

Le niveau d’enjeu est donc local sur l'ensemble de la forêt de la CCC.

Sur le reste de la forêt, concerné par des peuplements feuillus, le niveau d'enjeu de la fonction de production ligneuse

est moyen pour l'unité de gestion régénérée en chêne sessile lors du précédent aménagement (ug 5a) ; on peut y

attendre une production de bois d'œuvre de qualité en pratiquant une sylviculture adaptée.

Annexe 5 : Carte de la fonction de production ligneuse

Protection contre les risques
naturels

1.2 La forêt dans son territoire

Le niveau d’enjeu est déterminé suivant les potentialités des groupes stationnels et les peuplements en place. Il est

défini par unité de gestion entière.

Fonction de production ligneuse : le niveau d’enjeu sans objet correspond aux unités de gestion 6 (intérêt

écologique prioritaire pour ce peuplement feuillu qui est sur un sol calcaire superficiel, où la production biologique est

estimée à 2 m3/ha/ha) et HSF (piste forestière) ne faisant pas l’objet d’une sylviculture de production.

Le niveau d’enjeu fort est attribué aux unités de gestion concernées par du douglas, la production de bois d'oeuvre de

très bonne qualité peut y être envisagée. La production biologique est estimée à 16 m3/ha/an.

Fonction sociale (paysage,
accueil, eau potable)

références ou nom

Fonction principale

Cadre réglementaire

Fonction écologique

Production ligneuse

ZNIEFF de type II

ordinaire

fortfaiblesans objet

sans objet

local

faible

moyen

moyen

ordinaire reconnu

reconnu

fort

fort

fort
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0  ha

0  ha

surface 
concernée

30  ha

1  ha

59  ha

surface 
concernée

Importance sociale ou économique de la chasse

Déséquilibre grande faune / flore

L'unité de gestion 1b présente un sol frais et humide, souvent engorgé en bordure d'un ruisseau. La sensibilité au

tassement est donc très importante pour cette unité de gestion. Ainsi le débardage des bois et les différents travaux

sylvicoles devront se faire à des périodes favorables et devront respecter la faible portance des sols et le cours d'eau

(cf guides ONF PROSOL et PRATICSOLS). Un débardage par câble ou animal pourra également être mis en place

pour préserver le sol et le ruisseau.

Autres éléments impactant fortement la gestion
de la forêt

Annexe 9 : Carte de la sensibilité des sols au tassement

Il n'existe pas d'élément recensé : aéroport, relais hertzien, mitraille, droits d'usage, dégâts de tempête…

Eléments imposant des mesures particulières

Concernant le grand gibier, la densité actuelle dans la forêt ne compromet pas l'avenir des différentes régénérations

en cours ou à venir. Cependant, iI conviendra de veiller au maintien de cet équilibre sylvo-cynégétique en optimisant

et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse

concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les

peuplements.

des adaptations de gestion
surface 
concernée

Menaces fortes imposant

La charte forestière de territoire du Clunisois s’applique à la forêt de la CCC. Elle a pour objectif d’améliorer la

sylviculture, l’exploitabilité et la mobilisation des bois, tout en assurant le rôle multifonctionnel des forêts. Les

orientations de gestion de cet aménagement ont pour ambition la réalisation de ces objectifs.

Annexe 7 : Carte des zonages réglementaires
Annexe 8 : Carte des habitats naturels

Les actions de gestion courante de la biodiversité correspondent à de bonnes pratiques sylvicoles. Elles sont

intégrées dans les documents de référence de l’ONF (directives, orientations, guides de sylviculture, instructions et

notes de service).

Cet aménagement est élaboré en intégrant les objectifs de conservation du DOCOB ("Bocages, forêts et milieux

humides de la Grosne et du Clunisois") du site Natura 2000, et il garantit une gestion forestière conservant les milieux

annexes (clairières, lisières, zones humides....) et préservant ainsi les territoires de chasse et de reproduction

d'espèces sensibles. Ainsi le programme d’actions n’engendre aucun effet notable dommageable sur les habitats et

les espèces de ces différents zonages réglementaires. Cet aménagement vise à améliore l’état de conservation des

habitats en permettant la réintroduction d’essences caractéristiques . De même, le document d’aménagement propose

de favoriser le mélange d’essences, de privilégier la régénération naturelle, de maintenir des arbres sénescents et/ou

mort sur pieds et au sol et d'être particulièrement attentif à la fragilité des sols. 

Présence d'essences peu adaptées au

changement climatique

Sensibilité des sols (tassement : sites toujours très

sensibles)

Difficultés de desserte limitant la mobilisation des

bois

Le réseau d'infrastructures desservant les parcelles 2 à 4 mériterait une amélioration (empierrement du chemin partant

de la parcelle 4 et passant entre les parcelles 2 et 3) pour faciliter la mobilisation des bois.

La parcelle 6 est également difficile d'accès. Mais compte tenu du contexte actuel à vocation écologique de la parcelle

et de l'état des peuplements en place, il n'est pas envisagé de travaux d'amélioration de cette partie du réseau de

desserte pendant cet aménagement. Aucune coupe, exceptée une coupe de mise en sécurité en bordure de chemin,

n'aura lieu dans cette parcelle au cours de cet aménagement.
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Code surface
% surface
décrite

CA 5

(B5A)
7,59  ha 13%

CA 15

(B5A)
8,68  ha 15%

CA 21

(B5G)
2,03  ha 3%

AC IV

(B4F)
0,55  ha 1%

AC V

(B4B)
1,45  ha 2%

AC VI

(B4C)
7,53  ha 13%

AC VIII

(B4C)
22,31  ha 37%

AC IX

(B4A)
8,77  ha 15%

ND 0,54  ha 1%

59,45  haTOTAL

Sur la partie calcaire (parcelle 6), la forêt présente une potentialité faible compte tenu de la profondeur de sols et du

relief. Il ne sera consenti aucun investissement sur ces stations et le peuplement en place sera laissé en évolution

libre pendant cette période d'aménagement.

minimum

Sur la partie cristalline (parcelles 1 à 5), la forêt de la CCC est essentiellement marquée par des stations acidiclines

(stations AC IV et VI) à acidiphiles (stations AC VIII et IX), avec une nette prépondérance acidiphile. La profondeur y

est conséquente (supérieure à 40 cm), ainsi ces stations présentent une potentialité forestière bonne à élevée. Une

production de bois d’œuvre de qualité de douglas et de chêne peut être envisagée sur ce type de stations. Dans la

partie engorgée et humide (station AC V), la transformation du peuplement de douglas non adapté par une

régénération de feuillus sera privilégiée.

Les catalogues utilisés pour déterminer les unités stationnelles sont :

• Le guide pour l’identification des unités stationnelles et le choix des essences dans les milieux forestiers de

l’Autunois, le Pays d’Uchon et les bassins d’Autun et de Blanzy (Conseil Aménagement Espace Ingénierie – 2004)

pour les terrains cristallins (AC…).

• Le pré catalogue des stations forestières de la Côte et Arrière Côte (JC Rameau – 1988) pour les terrains calcaires

(CA…).

Chaque unité stationnelle a ensuite été rattachée au groupe stationnel correspondant du Schéma Régional

d’Aménagement de Bourgogne (zone B4 pour la partie cristalline et zone B5 pour la partie calcaire).

Hêtraie chênaie acide sur sol sain ou temporairement engogé non

caillouteux

Unités stationnelles

530  m

Chênaie mixte - Hêtraie - Charmaie peu acide sur sol sain

Altitudes extrêmes

Non Décrit (route forestière)

Libellé

Hêtraie chênaie charmaie calcicole sur sol peu épais

Hêtraie chênaie charmaie mésoxérophile de haut de pente

Chênaie pédonculée charmaie assez riche sur sol temporairement

engorgé

maximum

Chênaie mixte - Charmaie peu acide sur sol temporairement

engorgé

275  m

Tillaie à Noisetier et Selsérie bleue

1.3 Conditions naturelles et peuplements forestiers

Hêtraie chênaie acide à très acide sur sol sain caillouteux de

profondeur moyenne

Annexe 6 : Carte des unités stationnelles
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63%

26%

11%

100%

Code Surface
% surface
de gestion

F_P1-CHS_G 3,32  ha 6%

F_P1-DOU_G 7,24  ha 12%

F_P1-

DOU_22_44
0,55  ha 1%

F_P1-

DOU_22_55
0,43  ha 1%

F_P1-

DOU_22_66
3,33  ha 6%

F_P1-

DOU_23_44
3,73  ha 6%

F_P1-

DOU_32_55
9,83  ha 17%

F_P1-

DOU_33G_66
10,25  ha 17%

F_PM-

DOU_32_34
1,93  ha 3%

M_P1-

CHS_21_23
7,40  ha 12%

T_P1-

CHS_12_12
10,90  ha 18%

NC 0,54  ha 1%

59,45 ha

Douglas

Chêne sessile

Autres feuillus

% de la
surface 
terrière

Essences présentes dans la forêt

A chaque groupe stationnel a été rattaché un habitat naturel d'intérêt communautaire identifié par le Schéma Régional

d'Aménagement (SRA).

Annexe 8 : Carte des habitats naturels

Libellé

Les valeurs énoncées dans ce tableau représentent un pourcentage de la surface terrière G.

L’intitulé « Autres Feuillus » comprend notamment le frêne, le charme, le tremble, le bouleau, l'érable champêtre et

l'alisier blanc...

Le douglas est l'essence dominante de la forêt (63% de la surface boisée). Il a été introduit à partir des années 1965

en fonction des opportunités sur les parcelles 1, 2, 3, 4 et 5 en partie. Il offre des bois de bonne qualité et trouve de

bonnes conditions de croissance, excepté sur 0,55 ha de stations engorgées.

Le chêne sessile et les autres feuillus sont essentiellement présents sur la partie calcaire de la forêt, la productivité et

la potentialité forestières sont faibles et leur qualité est mauvaise. Les feuillus sont également représentés sur les

stations acidiclines (parcelle 5 notamment), et compte tenu de la potentialité de la station des bois de qualité peuvent

espérer être produits à l'avenir.

Futaie régulière de Douglas au stade gaulis-perchis

Futaie régulière de Chêne sessile au stade gaulis-perchis

Futaie régulière de Douglas à bois moyens avec gros bois, G' et G entre 17

et 22m2/ha

Mélange futaie et taillis à chêne sessile à bois moyens avec petits

bois, G' entre 7 et 12 m2/ha et G entre 12 et 17 m2/ha

Futaie régulière de Douglas à gros bois, G' et G supérieures à 30 m2/ha

Futaie régulière de Douglas à bois moyens, G' et G supérieures à 30 m2/ha

Taillis de chêne sessile à petits bois moyens avec bois moyens, G'

inférieure à 7 m2/ha et G entre 7 et 12 m2/ha

Futaie régulière de Douglas à bois moyens, G' et G entre 17 et 22m2/ha

Répartition des types de peuplement

Futaie régulière de Douglas à gros bois avec bois moyens, G' et G entre 22

et 30 m2/ha

TOTAL

TOTAL

Libellé

Non Concerné (parcelle HSF)

Futaie régulière de Douglas à bois moyens, G' et G entre 22 et 30 m2/ha

Futaie régulière de Douglas en mélange avec d'autres feuillus à gros bois

avec bois moyens, G' entre 12 et 17 m2/ha et G entre 17 et 22 m2/ha
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surface
préconisée

aménagement 
passé

4,30 ha 40,61 ha

1,93 ha

34,38 ha

18,30 ha

18,84 ha 0,54 ha

59,45 ha

Futaie irrégulière dont conversion en futaie irrégulière

Taillis-sous-futaie (TSF)

TOTAL

Hors sylviculture de production

Les jeunes futaies régulières au stade gaulis/perchis de chêne (3,32 ha) et de douglas (7,24 ha) sont issues de

reboisement par plantation, suite à la tempête de 1999 qui avait compètement renversé le peuplement originel. Dans

l'unité de gestion 5a où la station est favorable au chêne sessile, il a été planté du chêne, alors que le douglas a été

planté dans les autres unités de gestion  où la station est plus acide et la profondeur de sol plus faible.

La partie de la forêt sur la côte calcaire est représentée par du taillis-sous-futaie (7,40 ha), voire du taillis simple (10,90

ha), de chêne sessile présentant des bois de mauvaise qualité et de faible diamètre. Le chêne sessile est

accompagné de chêne pubescent, d'érables champêtre, de fruitiers divers....

La forêt a été décrite avec la typologie des peuplements « Bourgogne Champagne-Ardenne » (Annexe 13) selon un

maillage de 1 point par hectare en avril 2019.

La typologie utilisée est basée sur la description de quatre éléments qualitatifs et quantitatifs : l’origine du peuplement,

la composition en essences, la structure (proportion de la surface terrière par catégorie de bois) et le capital (G' la

surface terrière des essences de production et G la surface terrière de toutes les essences).

Des inventaires en plein ont été réalisés en 2019 sur une surface de 28,73 ha pour compléter cette description dans

les unités de gestion 1b, 2i, 3, 4i, 5b et 5i.

Futaie par parquets dont conversion en futaie par parquets

Les futaies adultes de douglas sont de belle venue sur les unités de gestion 1i, 2i, 3, 4i et 5i (27,57 ha), les

peuplements sont de qualité. Certains atteindront les critères d'exploitabilité au cours de cet aménagement (unités de

gestion 2i ,3, 4i et 5b), et la régénération de ces douglas de façon naturelle sera entamée.

Sur l'unité de gestion 1b (0,55 ha), la station hydromorphe n'est pas la plus adaptée pour le douglas. Le peuplement

est mité, avec une faible surface terrière (entre 17 et 22 m2/ha). Il conviendra de le remplacer par une régénération

d'essences feuillus locales plus adaptée à ces conditions stationnelles.

Sur l'unité de gestion 5b, où la station est plus fraîche, un peuplement mélangé douglas/feuillus divers (chêne, frêne,

merisier) s'est développé (1,93 ha); une trouée issue des dégâts de tempête est apparue au milieu de ce peuplement.

Cette trouée sera plantée avec diverses essences feuillues adaptées à la station au cours de cet aménagement, si

une régénération naturelle intéressante ne trouve pas sa place dans cette trouée. 

La zone "Non Concerné" (0,54 ha) correspond à la parcelle HSF (route forestière).

Annexe 10 : Carte de l'origine et de la structure des peuplements
Annexe 11 : Carte de la composition des peuplements
Annexe12 : Carte du capital des peuplements
Annexe 13 : Typologie des peuplements Bourgogne-Champagne-Ardennes
Annexe 14 : Tableau synoptique
Annexe 15 : Répartition des types peuplements par parcelle
Annexe 16 : Résultats des inventaires en plein

2. PROPOSITIONS DE GESTION

2.1 Définition des objectifs de gestion
La note de présentation explicite les principaux objectifs de gestion retenus pour cet aménagement.

Futaie régulière dont conversion en futaie régulière

Traitements sylvicoles 

2.2 Traitements, essences objectifs, critères d'exploitabilité
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Essences 
objectif 

surface en
sylviculture de
product.

% âge retenu
(suivi surfacique)

diamètre 
retenu

Chêne sessile 6,23 ha 15,3% 160 80

Douglas 34,38 ha 84,7% 70

40,61 ha

surface

10,56 ha

10,56 ha

0,00 ha

Une seule essence objectif est affichée dans ce tableau, elle correspond à l'essence majoritairement présente dans le

peuplement à l'issue de l'aménagement.

Cependant lors des différentes interventions sylvicoles, il sera recherché dès maintenant l'obtention d'un peuplement

mélangé composé de plusieurs essences pour favoriser la diversification. Les essences feuillus seront privilégiées

comme le souhaite la CCC, à titre d'essences-objectif associées.

Le choix des essences objectif a été arrêté en fonction des recommandations du Schéma Régional d'Aménagement,

des essences déjà installées en forêt et des demandes du propriétaire.

Les critères d'exploitabilité des essences objectif retenues sont liés au contexte stationnel et à la qualité envisagée

des bois.

Surface à régénérer prévue

Surface effectivement régénérée

La Communauté de Communes de Clunisois a souhaité appliquer à l'ensemble des peuplements présents (résineux et

feuillus) une conversion vers la futaie irrégulière avec l'intention à terme d'avoir un mélange d'essences locales à

dominante feuillue et de diminuer la proportion de douglas présents dans la forêt. Ce projet de transformation (feuillue)

- conversion (en futaie irrégulière), à partir de peuplements monospécifiques et équiennes de douglas n'est

actuellement pas documenté (il n'y a pas de précédent abouti pouvant être montré en exemple); le processus, à

supposer qu'il aboutisse, sera nécessairement long.

Les unités de gestion 2a, 4a et 5a (10,56 ha) ont été effectivement régénérées comme prévu, en douglas pour les

unités de gestion 2a et 4a et en chêne sessile pour l'unité de gestion 5a.

Les travaux sylvicoles dans ces jeunes peuplements ont été menés en temps et en heure, ainsi la régénération est

acquise sur l'ensemble de ces unités de gestion.

Surface détruite en cours d'aménagement non reconstituée

(incendie, tempête, gibier, problème sanitaire)

TOTAL

Le choix des traitements est basé sur les peuplements déjà en place, les potentialités forestières, les enjeux

écologiques et paysagers et sur les volontés de la Communauté de Communes du Clunisois.

La surface hors sylviculture de production est le cumul de la parcelle correspondant à la route forestière et de la

parcelle 6 laissée en libre évolution.

Annexe 17 : Carte des essences objectif

précisions

Le traitement en futaie par parquets est réservé à l'unité de gestion 5b, dont la trouée de 0,93 ha sera plantée, en

appui à la régénération naturelle, et le reste de la parcelle sera parcouru par des coupes de conversion vers la futaie

irrégulière. Les essences à planter dans cette trouée seront définies après étude du sol.

Essences objectif et critères d'exploitabilité

2.3 Effort de régénération

Aménagement passé
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6,23 ha

0,78  ha

0,98  ha

0,00  ha

0,98  ha

0,93  ha

0,98  ha

0,55  ha

1,48  ha

34,38 ha

28 m²/ha

40 tiges/ha

cible calculée valeur observée note forêt

28 m²/ha 27,0 m²/ha

40% 5% D

80 tiges/ha 2 tiges/ha

8,60  ha

Traitements avec renouvellement suivi en surface

Surface à ouvrir (So)

F.régulière : surface du groupe de régénération (GR)

F.parquets : surf. cumulée des parquets à renouveler

Contrainte de vieillissement guidant l'ouverture en régé. (Sv)

Nouvel aménagement

Surface d'équilibre (Se)

Surface disponible à l'ouverture en régénération (Sd)

Le traitement en futaie irrégulière a été retenu par le propriétaire dans un but de préservation du paysage et de la

biodiversité. L’objectif de production de bois n’intervient que sur un second plan.

Pour les peuplements de douglas, on est encore éloigné de la structure idéale recherchée. Les peuplements sont soit

matures et régularisés à gros bois, soit au stade gaulis:perchis. Pour obtenir un renouvellement, on travaillera par

trouées assez étendues afin de favoriser le développement des semis en apportant suffisamment de lumière.

Dans les 2 cas, des travaux sylvicoles sont nécessaires pour assurer le renouvellement dans le cadre de la

conversion vers la futaie irrégulière.

Traitements avec renouvellement non suivi en surface 

Etat général de maturité des peuplements

Surface à terminer (St)

globalement vieillie

Cible surface terrière à l'équilibre  (voir directive territoriale)

Densité de perches (densité mini fixée par directive territoriale)

Cible densité de perches à l'équilibre

Surface de régénération à acquérir (Sa) y compris reconstitution

Surface moyenne annuelle à passer en coupe

Indicateurs de renouvellement

Surface terrière 

% de la surface avec une régénération satisfaisante
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Code Libellé 

HSNLE
Hors sylviculture en libre 

évolution choisie
6 18,30 18,30 ha

HSY Hors sylviculture HSF 0,54 0,54 ha

1 i 0,89 0,89

2 i 2,79 2,79

3 9,90 9,90

4 i 9,83 9,83

5 i 3,73 3,73

2 a 5,89 5,89

4 a 1,35 1,35

JEU
Amélioration de futaie 

jeune
5 a 3,32 3,32 3,32 ha Chêne sessile

PAR Futaie par parquets 5 b 1,93 1,93 8 1,93 ha Chêne sessile

REGP
Régénération feuillue à 

entamer et à poursuivre
1 a 0,43 0,43 0,43 8 0,43 ha Chêne sessile

REGT
Régénération feuillue à 

entamer et à terminer
1 b 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 ha Chêne sessile

59,45 40,61 0,98 0,55

Douglas (et 2 à 

3 essences de 

diversification)

34,38 haIrrégulierIRR

5

8

Totaux  

- Groupe hors sylviculture (HSY) : parcelle correspondant à l’emprise de la piste.

- Groupe Hors sylviculture en libre évolution choisie (HSNLE) : unité de gestion, sur des stations calcicoles très peu fertiles, sur

lesquelles la production de bois d’œuvre feuillus de qualité n’est pas envisageable. L'intérêt écologique et l'aspect paysager

sont privilégiés sur cette parcelle. Aucune coupe n'est prévue au cours de cet aménagement.

- Groupe d’amélioration de futaie jeune (JEU) : unité de gestion régénérée en chêne au cours du précédent aménagement.

Des travaux sylvicoles sont encore nécessaires pour assurer la réussite de cette régénération et envisager la première coupe

d’amélioration. Lors des travaux, on valorisera les recrus de feuillus divers présent pour assurer la diversité en essences.

L'essence objectif principale est le chêne sessile. A terme, la CCC a un objectif d'irrégularisation sur cette unité de gestion.

2.4 Classement des unités de gestion en groupes d'aménagement

Essences 
Objectif

Observa
tions

Classement
Parcelle UG

Surface à 

ouvrir en 

régé.

Surf. à 

terminer 

en régé. R
o

ta
ti

o
n

TOTAL 
Groupe

Surface 
totale

Surface 
en sylv.
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- Groupes Irrégulier (IRR) et Parquets (PAR) : unités de gestion plantées en douglas au cours des années 1970 et au cours du

précédent aménagement. L'irrégularisation de ces peuplements sera initiée dans cet aménagement (en essences et en

classes d'âge). Lors de chaque coupe, on maintiendra systématiquement les feuillus présents. Des enrichissements en chêne

sessile et en feuillus divers pourront être nécessaires pour assurer l'acquisition du renouvellement, en fonction de l'étude pédo-

stationnelle réalisée par l'ONF. L’essence objectif principale est le douglas (avec 2 à 3 essences de diversification) pour cette

première période d'irrégularisation.

- Groupe de régénération à entamer et à terminer (REGT) : unité de gestion dont le peuplement en place n'est pas adapté à la

station qui le supporte. La régénération sera menée de façon naturelle le long des abords immédiats du ruisseau et de façon

artificielle par plantation de chêne sessile avec diversification sur le reste de l'unité de gestion. L'essence objectif principale est

le chêne sessile.

- Groupe de régénération à entamer et à poursuivre (REGP) : unité de gestion plantée en douglas dans les années 1970 et

dont les peuplements voisins sont constitués de chêne sessile. Après 2 éclaircies préalables, l'objectif est d'ouvrir le

peuplement de douglas par une coupe d'ensemencement en fin d'aménagement pour faire venir naturellement des semis de

chêne sessile à partir des peuplements voisins, on espère qu'elle sera possible par zoochorie (transport des semences par les

animaux). L'essence objectif principale est le chêne sessile.

Annexe 18 : Carte d'aménagement, de la desserte et des équipements
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Plle UG
Partie 

d'UG

2025 4 i IRR 9,83 ha 9,83 ha F_DOU_G_2 IRR

2025 4 a IRR 1,35 ha 1,35 ha F_DOU_G_2 EMC

2025 1 b REGT 0,55 ha 0,55 ha F_DOU_M_1 RE

2027 5 i IRR 3,73 ha 3,73 ha F_DOU_G_2 IRR

2027 1 a
Bois 

Frenille
REGP 0,43 ha 0,43 ha F_DOU_M_3 E2

2027 1 b
Bois 

Frenille
REGT 0,55 ha 0,55 ha F_DOU_M_1 RD

2028 2 i IRR 2,79 ha 2,79 ha F_DOU_G_2 IRR

2028 3 IRR 9,90 ha 9,90 ha F_DOU_G_2 IRR

2028 1 i
Bois 

Mimont
IRR 0,89 ha 0,89 ha F_DOU_G_2 IRR

2029 5 b PAR 1,93 ha 1,00 ha F_FRM_G_2 IRR

Les 0,93 ha non parcourus 

sont une trouée issue de 

dégâts de tempêtes 

2022/2023 et qui sera 

plantée en chêne sessile et 

feuillus divers.

2030 2 a IRR 5,89 ha 5,89 ha F_DOU_P_2 IRR

2030 4 a IRR 1,35 ha 1,35 ha F_DOU_P_2 IRR

2030 4 i IRR 9,83 ha 9,83 ha F_DOU_G_2 IRR

2032 5 i IRR 3,73 ha 3,73 ha F_DOU_G_2 IRR

2033 2 i IRR 2,79 ha 2,79 ha F_DOU_G_2 IRR

2033 3 IRR 9,90 ha 9,90 ha F_DOU_G_2 IRR

2033 1 i
Bois 

Mimont
IRR 0,89 ha 0,89 ha F_DOU_G_2 IRR

2035 4 i IRR 9,83 ha 9,83 ha F_DOU_G_2 IRR

2035 1 a
Bois 

Frenille
REGP 0,43 ha 0,43 ha F_DOU_G_3 E3

2037 5 b PAR 1,93 ha 1,00 ha F_FRM_G_2 IRR

2037 5 i IRR 3,73 ha 3,73 ha F_DOU_G_2 IRR

2038 2 i IRR 2,79 ha 2,79 ha F_DOU_G_2 IRR

2038 3 IRR 9,90 ha 9,90 ha F_DOU_G_2 IRR

2038 1 i
Bois 

Mimont
IRR 0,89 ha 0,89 ha F_DOU_G_2 IRR

2038 2 a IRR 5,89 ha 5,89 ha F_DOU_P_2 IRR

2038 4 a IRR 1,35 ha 1,35 ha F_DOU_P_2 IRR

2040 4 i IRR 9,83 ha 9,83 ha F_DOU_G_2 IRR

2042 5 i IRR 3,73 ha 3,73 ha F_DOU_G_2 IRR

2043 2 i IRR 2,79 ha 2,79 ha F_DOU_G_2 IRR

2043 3 IRR 9,90 ha 9,90 ha F_DOU_G_2 IRR

2043 1 i
Bois 

Mimont
IRR 0,89 ha 0,89 ha F_DOU_G_2 IRR

2043 1 a
Bois 

Frenille
REGP 0,43 ha 0,43 ha F_DOU_G_3 RE

2043 5 a JEU 3,32 ha 3,32 ha F_CHS_P_3 A1

 2.5 Programme d'actions : coupes

Année

Unité de 
programmation de 

coupe Groupe
Surface 

UG totale

Surface
à 

parcourir

Type de 
peuplement 

RecPrev

Code 
type de 
coupe

Observation
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Eviter le tassement et la dégradation de la 

qualité des sols
Ensemble de la forêt

Ouverture de cloisonnements d'exploitation et passage 

d'engins lourds pendant les périodes adaptées.

Envisager des modes de débardage alternatifs (animal, 

par câble…) là où il est faisable.

Prescriptions spéciales à mettre en œuvre

motif localisation prescriptions

Les guides de référence à appliquer sont :

- le Schéma Régional d’Aménagement (SRA) de Bourgogne (décembre 2011)

- le Guide des sylvicultures des Chênaies continentales (ONF 2008) 

- le Guide des sylvicultures des Douglasaies françaises (ONF 2013) 

L’exploitation des bois sur les sols sensibles au tassement se fera en cohérence avec le guide pratique PROSOL (ONF

2009) et le guide PRATICSOLS (ONF 2017).

La préservation de la biodiversité sera recherchée en appliquant l’instruction pour la conservation de la biodiversité dans la

gestion courante des forêts publiques (ONF -2018), et l'aménagement respectera les préconisations du document

d’objectifs «Bocage, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunisois», notamment en transformant un

peuplement de douglas en peuplement feuillu (re-naturation d'habitat), en irrégularisant les peuplements tant en structure

qu'en composition, en veillant à la conservation des mares, des ruisseaux et des zones humides présents en forêt, et en

conservant des lisières étagées par le fait de la sylviculture .

Pour les groupes IRR et PAR, la rotation est de 5 à 8 ans pour les unités de gestion 1i, 2i, 3, 4i, 5b et 5i avec un

prélèvement d'environ 20% du capital sur pied. Compte tenu de la structure régularisée en bois moyens/gros bois de ces

peuplements, on travaillera par trouées assez étendues afin de favoriser le développement des semis en apportant

suffisamment de lumière.

Pour les unités de gestion 2a et 4a au stade gaulis/perchis, la rotation est de 8 ans.

Lors de chaque coupe, on favorisera toujours les feuillus présents dans les peuplements de douglas.

Dans le groupe REGP, l'unité de gestion 1a sera menée en régénération naturelle. Des coupes d'éclaircies selon une

rotation de 8 ans seront à effectuer au préalable, puis en fin d'aménagement, on réalisera unee coupe d'ensemencement.

Pour l'unité de gestion du groupe REGT, une coupe d'ensemencement sera d'abord à effectuer suivie, 3 à 4 ans plus tard,

par une coupe définitive. On recherchera la régénération naturelle au bord du ruisseau alors qu'un complément par

plantation de chêne sessile pourra être réalisé lorsque l'on s'éloigne du ruisseau si les semis naturels de feuillus ne sont

pas suffisants pour assurer le renouvellement.

Annexe 19 : Possibilité volume par groupe d’aménagement
Annexe 20 : Typologie des peuplements Recprev et Code des coupes

G total à  récolter durant aménagement 785 m²

 volume bois fort total à récolter durant aménagement 10 019 m³

Dans chaque unité de gestion en exploitation, des cloisonnements d’exploitation seront systématiquement implantés tous

les 20 mètres afin de permettre une exploitation respectueuse des sols et de faciliter l’accès aux parcelles pour le suivi et

les travaux ultérieurs

Constituer une trame d'arbres disséminés 

de haute valeur biologique
Ensemble de la forêt

Garder au minimum trois arbres morts, à cavités, 

sénescents, très gros ou d'exception par hectare,ces 

arbres seront géoréférencés et pourront être indiqués 

aux structures en charge des suivis écologiques

Renouvellement de la forêt Groupe IRR
Installation de plants si nécessaire et dégagements de 

semis

Indicateur de suivi : surface terrière (G) à récolter 

14



Code 
Travaux

sylvicoles 
(ITTS)

Libellé des travaux
Unités de 
gestion

(facultatif)

Surface 
travaillée

Précautions / Observations
Coût total 
indicatif

I/E*

5CHS01
Amélioration des peuplements 

de chênes sessile
5a 3,32

Peuplement actuellement en 

classe 4 de la BDR
6 713 € E

9DOU1
Amélioration et régénération 

de futaie irrégulière - Douglas

Coupes 

d'irrégularisation
35,38

Enrichissement en feuillus si 

besoin
77 819 € I

3CHS01

Régénération artificielle de 

Chêne sessile par plantation 

de 1 100 plants / ha

5b 0,93

Plantation de la trouée suite 

aux dégâts de tempête de 

2022/2023

6 369 € I

1CHX01
Régénération naturelle des 

chênes sessile et pédonculé
1b 0,55

Avec complément de 

plantations si nécessaire
3 718 € I

94 619 €

4 731 €/an

* I = Investissement ou E = Entretien

Localisation

Long. 
(m)

ou qté 
Précautions / Observations

Coût total 
indicatif

I/E*

Unités de gestion 

1b et 5b
2 4 000 € I

Unité de gestion 

5b
200 m2 6 000 € I

Bois de Mimont 600 m

Faciliter la mobilisation des 

bois en rendant cette partie du 

massif plus accessible

42 000 € I

Forêt 3500 m

Un passage dans 

l’aménagement pour favoriser 

une bonne évacuation de 

l’eau de ruissellement et 

maintenir la couche de 

roulement en bon état

8 750 € E

60 750 €

3 038 €/an

* I = Investissement ou E = Entretien

Localisation Quantité Précautions / Observations
Coût total 
indicatif

I/E*

Forêt 13 km Un passage tous les 2 ans 15 600 € E

Forêt 36 unites 540 € I

16 140 €

807 €/an

* I = Investissement ou E = Entretien

Entretien du bas-côté, arasement des 

accotements et rebouchage des nids de 

poule

soit annuellement

Total

Ces différents travaux non sylvicoles permettront de maintenir l'intégrité du périmètre, des limites de la forêt et du

parcellaire forestier.

Total

Travaux non sylvicoles
(description)

Entretien des lignes de parcelles et du 

périmètre

Fourniture et pose de plaques de parcelles

La CCC dispose déjà de kits de franchissement des cours d'eau qui pourront être utilisés.

Guides techniques de référence:

- Routes forestières ; recommandations techniques » (ONF – 2000)

- Guide technique Plaines et Collines : Travaux routiers forestiers (ONF – 2014)

soit annuellement

soit annuellement

 2.5 Programme d'actions : travaux

Travaux d'infrastructure
(description)

Mis en place de passages busés

Création d'une place de chargement

Total

Ces travaux seront réalisés en cohérence avec les normes d’Itinéraires Techniques de Travaux Sylvicoles en vigueur,

avec pour les régénérations par plantation en plein, en placeaux ou en enrichissement, une introduction d’essences

feuillues autochtones de diversification adaptées à la station et au changement climatique à hauteur de 30 %.

Empierrement du chemin rural desservant 

les parcelles 2 à 4

Travaux sylvicoles
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Les différentes préconisations et mesures applicables pour mener les actions de biodiversité sont précisées dans :

-  Les guides de sylviculture.

-  Les guides PROSOL et PRATICSOLS.

-  L’instruction sur la conservation de la biodiversité dans la gestion courante des forêts publiques (INS-18-T-97)

- Le document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 "Bocage, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne

et du Clunisois".

-  Les fiches ZNIEFF "Forêt des Trois Monts et Bocage de Sivignon", "Bas Clunisois" et "Clunisois calcaire".

oui si

présence 

avérée de ces

espèces

Résultat expertise

oui

Le gestionnaire devra prendre en compte la mise à jour de ces documents ainsi que tous ceux en devenir relatifs à

la biodiversité, notamment les résultats des études naturalistes en cours et à venir sur la forêt.

Privilégier, chaque fois que possible, la régénération naturelle des essences adaptées et la

sylviculture de peuplements mélangés

Calendrier des coupes et travaux évitant le dérangement des espèces rares ou protégées dans les

périodes sensibles de leur cycle vital

 Voir évaluation des incidences Natura 2000 en Annexe 21

Lors de chaque coupe, il faudra veiller à garder un minimum de 3 arbres d'exception, "vieux" et/ou sénescents par

hectare dans chaque coupe.

Ce nombre minimum d'arbres à haute valeur écologique pourra être revu à la hausse en cas de financements

extérieurs.

L'unité de gestion 6 est laissée en totalité en libre évolution.

Les actions de gestion courante de la biodiversité correspondent à de bonnes pratiques sylvicoles. Elles sont

intégrées dans les documents de référence de l’ONF (directives, orientations, guides de sylviculture, instructions et

notes de service).

oui

Engagement environnemental retenu par le propriétaire

Existence d'un DOCOB approuvé ; l'aménagement est
compatible avec le DOCOB et ne génère pas d'effet notable
dommageable

Compatibilité gestion proposée et objectifs
Natura 2000

Natura 2000 : Niveau de compatibilité Docob et

gestion préconisée

Retenu
oui / non

oui

Constitution d'une trame d’arbres disséminés à haute valeur biologique

(morts, sénescents, à cavités)

Conservation des éléments particuliers essentiels à la survie de certaines espèces

(bois mort au sol, souches hautes…)

Maintien de milieux ouverts, de zones humides et de lisières diversifiées oui

 2.6  Engagement environnemental

Autre surface boisée hors sylviculture sur le long terme 18,30 haSurfaces en  sénescence

Surface
boisée

Engagement environnemental lié au maintien de vieux bois

16



13,9 m³/ha/an

564 m³/an

prévisible passé* conditionnel

5 m³/an 14 m³/an 5 m³/an

475 m³/an 167 m³/an 475 m³/an

480 m³/an 181 m³/an 480 m³/an

20 m³/an 24 m³/an 20 m³/an

501 m³/an 205 m³/an 501 m³/an

10% 3% 44%

8,4 m³/ha/an 3,4 m³/ha/an 8,4 m³/ha/an

12,3 m³/ha/an 5,0 m³/ha/an 12,3 m³/ha/an

prévisible passé* conditionnel

9 m³/an 26 m³/an 9 m³/an

9 m³/an 173 m³/an 9 m³/an

483 m³/an 6 m³/an 483 m³/an

prévisible passé* conditionnel

21 000 € 6 650 € 21 000 €

0 € 0 € 0 €

10 €

620 € 840 €

4 731 € 2 233 € 4 731 €

3 038 € 47 € 3 038 €

807 € 137 € 807 €

2 100 € 673 € 2 100 €

Contribution à l'ha (Forêts des collectivités) 119 € 52 € 119 €

10 205 € 4 138 € 11 164 €

172 € 70 € 188 €

251 € 102 € 275 €

Le bilan annuel des récoltes prévisibles est très proche de la production biologique estimée. La récolte est cependant

supérieure à la période passé, ceci s'explique par le fait que 50% de la forêt est représentée par des peuplements

adultes matures de douglas.

soit en €/ha/an sur surf. en sylviculture de production

Dépenses travaux infrastructure

Dépenses travaux non sylvicoles

Frais de garderie (forêts de collectivités)

Autres (dont irrégulier)

Bilan financier annuel en euros de l'année

Recettes bois (frais d'exploitation des bois façonnés déduits) 

Recettes chasse

soit en m3/ha/an sur surf. en sylviculture de production :

Volume annuel des affouages possibles

Répartition des volumes par type de coupe 

Régénération

Amélioration

Autres recettes

3. RÉCAPITULATIFS - INDICATEURS DE SUIVI

Production biologique estimée

en m
3
/ha/an sur surface sylviculture

soit sur l'ensemble en sylviculture

Bilan annuel des récoltes

Feuillus ( f )

Taillis, houppiers ( 2 )

Total bois fort ( 1 + 2 )

dont % de prod. accid.

soit en m3/ha/an sur la surface totale retenue :

Résineux ( r )

Total tiges ( 1 = f + r )

Le volume prévisionnel présenté ci-dessus est une estimation du volume prévisible annuel moyen récoltable,

correspondant à la mise en œuvre du programme de coupes de cet aménagement. Cette récolte permet de réaliser

l'effort de renouvellement retenu et l'amélioration des peuplements.

Les dépenses prévisionnelles sont en augmentation du fait de la programmation d'importants travaux d'infrastructure

afin de garantir une mobilisation des bois plus efficiente et opérationnelle, auxquels s’ajoutent les dépenses pour les

travaux sylvicoles pour garantir le renouvellement de la forêt des groupes de régénération et irrégulier, ainsi que les

travaux  de maintien de l'intégrité de la forêt.

Subventions et aides possibles

Dépenses travaux sylvicoles

Bilan annuel

soit en €/ha/an sur surface retenue pour la gestion

* Période du bilan passé : 2003 - 2018

Le bilan global, rapporté à l'hectare, est en hausse par rapport à la période précédente. De plus, il garantit des

investissements sur une surface raisonnable, qui accroissent la valeur de la forêt et déboucheront sur une production

augmentée.

Dans le bilan conditionnel, il a été tenu compte d'une subvention possible pour les travaux d'empierrement du chemin

rural programmés dans l'aménagement. Actuellement, le taux de subvention pour ce type de travaux est de l'ordre de

40%. La présence d'une charte forestière sur le territoire pourra permettre un bonus de 10% sur ces financements si

le propriétaire décide de mener ces travaux.
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      Forêt de l'Hôpital de Cluny Annexe 3

   3.1 > Correspondance entre les parcelles forestières et les références cadastrales    3.2 > Extrait de la matrice cadastrale

N
u
m

é
ro

 

Surface  Commune

 S
e
c
ti
o
n

P
a
rc

e
lle

 Lieu-dit Surface
 Référence 

cadastrale
 Lieu-dit

P
a
rt

ie
s

Surf. totale  

VINEUSE (LA) G 116 BOIS DE SIVIGNON 89 a 30 ca 71582-D-168 LA TANNIERE 1 27 a 00 ca 

VINEUSE (LA) H 2 LA FRENILLE 97 a 90 ca 71582-D-178 LA TANNIERE 1  3 ha 28 a 80 ca 

2  8 ha 68 a VINEUSE (LA) G 76 BOIS DU PLAISIR  8 ha 67 a 29 ca 71582-D-188 CLOS DU BERLOT 1  3 ha 84 a 40 ca 

3  9 ha 90 a VINEUSE (LA) G 76 BOIS DU PLAISIR  9 ha 90 a 51 ca 71582-D-205 LA MONDASSE 1  1 ha 98 a 70 ca 

4  11 ha 18 a VINEUSE (LA) G 16 LA COMBE  11 ha 18 a 00 ca 71582-D-246 LA MONDASSE 1  8 ha 86 a 70 ca 

VINEUSE (LA) F 200 CHAMP BOURE  1 ha 25 a 30 ca 71582-D-349 LA MONDASSE 1 4 a 30 ca 

VINEUSE (LA) F 203 CHAMP BOURE  2 ha 06 a 90 ca 71582-F-200 CHAMP BOURE 1  1 ha 25 a 30 ca 

VINEUSE (LA) F 208 BOIS A LA GUILLAUDE  1 ha 92 a 88 ca 71582-F-203 CHAMP BOURE 1  2 ha 06 a 90 ca 

VINEUSE (LA) G 178 CHAMP PAILLY  3 ha 72 a 91 ca 71582-F-208 BOIS A LA GUILLAUDE 1  1 ha 92 a 88 ca 

VINEUSE (LA) D 168 LA TANNIERE 27 a 00 ca 71582-G-7 LA COMBE 1 53 a 80 ca 

VINEUSE (LA) D 178 LA TANNIERE  3 ha 28 a 80 ca 71582-G-16 LA COMBE 1  11 ha 18 a 00 ca 

VINEUSE (LA) D 188 CLOS DU BERLOT  3 ha 84 a 40 ca 71582-G-76 BOIS DU PLAISIR 2  18 ha 57 a 80 ca 

VINEUSE (LA) D 205 LA MONDASSE  1 ha 98 a 70 ca 71582-G-116 BOIS DE SIVIGNON 1 89 a 30 ca 

VINEUSE (LA) D 246 LA MONDASSE  8 ha 86 a 70 ca 71582-G-178 CHAMP PAILLY 1  3 ha 72 a 91 ca 

VINEUSE (LA) D 349 LA MONDASSE 4 a 30 ca 71582-H-2 LA FRENILLE 1 97 a 90 ca 

HSF 54 a VINEUSE (LA) G 7 LA COMBE 53 a 80 ca Total 16  59 ha 44 a 69 ca 

Total  59 ha 45 a  59 ha 44 a 69 ca 

Dont concessions :

0 a 

Dont hors surface forestière :

54 a 

5  8 ha 98 a

6  18 ha 30 a

Parcelles forestières Références cadastrales

1  1 ha 87 a



Annexe 13

Essences :

Feuillus :

Résineux :

Autres feuillus  : Bouleau, tremble, charme, saule, sorbier des oiseleurs

Surface terrière :

G :

G' : 

Catégories de bois :

PB : cm

BM : cm

GB : cm

TGB : 67,5 cm et +

La typologie se définit sur la base de quatres éléments descriptifs (donnant lieu à plusieurs cartes) : 

1. Origine du peuplement

F : Futaie régulière

M : Mélange futaie et taillis

T : Taillis

V : Vide boisable

2. Composition en essences de production (par rapport à G')

P1 : Surface terrière d'une essence de production > 65%

P2 Surface terrière de 2 essences de production comprises entre 35% et 65% de G'

PM : Surface terrière d'1 seule essence comprise entre 35% et 65% de G' = peuplement mélangé

PTM : Aucune essence ne dépasse 35% de G' = peuplement très mélangé

Exemple : P1-CHP : Chêne pédonculé

P2-HET-CHX : Hêtre en mélange avec du chêne indifférencié

PM-CHS : Peuplement mélangé à chênes sessiles

PTM-A.F-A.R : Feuillus et résineux en mélange

3. Structure (proportion en surface terrière de chaque catégorie de diamètre par rapport à G')

S : Semis de moins de 3m de hauteur

G : Gaulis - perchis = tiges de plus de 3m de haut et de moins de 17,5cm de diamètre

Différents codes GB+TGB<=20% de G'

si BM <= 30% Peuplement à PB code 11

Si 30% < BM <= 50% Peuplement à PB avec BM code 12

Si 50% < BM <= 70% Peuplement à BM avec PB code 21

Si BM > 70% Peuplement à BM code 22

20% de G' < GB+TGB < 45% de G'

Si BM <= 20% Peuplement à PB avec GB code 13

Si 20% < BM <= 35% Peuplement irrégulier à PB code 51

Si BM > 35% et si PB < 10% Peuplement à BM avec GB code 23

Si BM > 35% et si PB >= 10% Peuplement irrégulier à BM code 52

45% de G' < GB + TGB <75% de G'

Si BM <= 20% Peuplement à GB avec PB code 31

Si BM > 20% et si PB >= 10% Peuplement irrégulier à GB code 53

Si BM > 20% et si PB < 10% Peuplement à GB avec BM code 32

GB + TGB > 75% de G'

Si GB >= TGB Peuplement à GB code 33G

Si TGB > GB Peuplement à TGB code 33T

4. Capital (déterminé sur la base de G et G')

G <= 7m² 7m²<G<=12m² 12m²<G<=17m² 17m²<G<=22m² 22m²<G<=30m² G>30m²

G' <= 7m² Classe 11 Classe 12 Classe 13 Classe 14 Classe 15 Classe 16

7m²<G'<=12m² Classe 22 Classe 23 Classe 24 Classe 25 Classe 26

12m²<G'<=17m² Classe 33 Classe 34 Classe 35 Classe 36

17m²<G'<=22m² Classe 44 Classe 45 Classe 46

22m²<G'<=30m² Classe 55 Classe 56

G'>30m² Classe 66

* d'acompagnement

Surface terrière de toutes les tiges précomptables (diam. > ou = à 17,5cm)

Surface terrière des essences de production

TYPOLOGIE DES PEUPLEMENTS

Les peuplements seront décrits en fonction d'éléments qualitatifs ou quantitatifs 

Essences - surface terrière - catégorie de bois

* de production
Chêne sessile (CHS) et pédonculé (CHP), frêne (FRE), hêtre (HET), feuillus précieux (F.P)

(érables plane (ERP) et sycomore (ERS), orme (ORM), merisier (MER), alisier torminal

(ALT), noyer (NOx), cormier (COR), poirier (POI), châtaignier (CHT)), peuplier (PEU)

Douglas (DOU), épicéa (EPC), sapin pectiné (S.P), pins (PIN) et autres résineux (A.R)

G
G'



%PB %BM %GB %TGB

1.1 1i IRR Douglas 70 cm 0,89 30 22 78 0 0 37 37 F P1-DOU 22 66

1.2 1a REGP Chêne sessile 80 cm en 160 ans 0,43 28 8 75 17 0 24 24 F P1-DOU 22 55

1.3 1b REGT Chêne sessile 80 cm en 160 ans 0,55 25 11 84 5 0 18 18 F P1-DOU 22 44

2.1 2i IRR Douglas 70 cm 2,44 32 18 77 5 0 32 32 F P1-DOU 22 66

2.2 2a IRR Douglas 70 cm 4,76 6 0 0 0 0 F P1-DOU G NC

2.3 2a IRR Douglas 70 cm 1,13 14 0 0 0 0 F P1-DOU G NC

2,4 2i IRR Douglas 70 cm 0,35 32 18 77 5 0 32 32 F P1-DOU 33G 66

3.1 3 IRR Douglas 70 cm 9,9 32 0 24 73 3 32 32 F P1-DOU 33G 66

4.1 4i IRR Douglas 70 cm 9,83 32 0 27 70 3 28 28 F P1-DOU 32 55

4.2 4a IRR Douglas 70 cm 1,35 8 0 0 0 0 F P1-DOU G NC

5.1 5a JEU Chêne sessile 80 cm en 160 ans 3,32 3 0 0 0 0 F P1-CHS G NC

5.2 5b PAR Chêne sessile 80 cm en 160 ans 1,93 29 3 42 51 4 16 19 F PM-DOU 32 34

5.3 5i IRR Douglas 70 cm 3,73 29 1 59 40 0 20 20 F P1-DOU 23 44

6.1 6 HSNLE Sans objet 10,9 7 50 50 0 0 7 10 T P1-CHS 12 12

6.2 6 HSNLE Sans objet 7,4 14 25 58 17 0 12 15 M P1-CHS 21 23

HSF.1 HSF HSY Sans objet 0,54 V NC NC NC

UED Compo BCA

Annexe 14

UG GROUPE ESSENCE OBJECTIF Surface (ha)

Forêt de la Communauté de Communes du Clunisois: 

Tableau synoptique

Structure 

BCA
Capital BCA

Hauteur 

totale (m)

Proportion Surface terrière Essences de production TOTAL 

G'

TOTAL 

G
Origine BCA



Surface 

en ha

NUMPAR F_P1-CHS_G F_P1-DOU_G
F_P1-

DOU_22_44

F_P1-

DOU_22_55

F_P1-

DOU_22_66

F_P1-

DOU_23_44

F_P1-

DOU_32_55

F_P1-

DOU_33G_66

F_PM-

DOU_32_34

M_P1-

CHS_21_23

T_P1-

CHS_12_12
V Total général

1 0,55 0,43 0,89 1,87

2 5,89 2,44 0,35 8,68

3 9,9 9,9

4 1,35 9,83 11,18

5 3,32 3,73 1,93 8,98

6 7,4 10,9 18,3

HSF 0,54 0,54

Total 3,32 7,24 0,55 0,43 3,33 3,73 9,83 10,25 1,93 7,4 10,9 0,54 59,45

Type de peuplements (origine, composition, structure et capital)

Annexe 15Forêt de la Communauté de Communes du Clunisois :

Répartition des types de peuplement par parcelles



parcelle 1 Surface 0,55 (ha) 29 (m)

n° UG b Local Origine F

Composition :P1-Douglas

Date inv mars-19 arbres/ha Structure : 22

SL 11 Capital : 33

NOBLES 20 (cm) Perches /ha

AUTRES 30 (cm) Potentiel de régénération % de s

Diam. g un. Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre

10

15

20 0,03 4 4

25 0,05 14 14

30 0,07 21 21

35 0,10 23 23

40 0,13 8 8

45 0,16 11 11

50 0,20 2 2

55 0,24

60 0,28

65 0,33

70 0,38

75 0,44
Douglas

Sous tot 

nobles
G m2/ha

80 0,50

85 0,57

90 0,64

95 0,71

100 0,79

105 0,87

TOTAL 83 83 Dg 2/3+

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

PB 33 1,5 16 15 33 1,5 16 15 33 1,5 16 15

BM 115 11,7 136 132 115 11,7 136 132 115 11,7 136 132

GB 4 0,7 9 8 4 0,7 9 8 4 0,7 9 8

TGB

Total 151 13,9 160 156 151 13,9 160 156 151 13,9 160 156

88 88 88

86 86 86

3 3 3

Diam. Charme Bouleau Tremble Robinier

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

105

Total

Autres Nobles Autres Feuillus

TOTAL

Volume total bois fort  m
3

Volume total grume m
3

Volume total houppier m
3

Détails Autres Nobles et Autres Feuillus

Douglas Sous-Total NOBLES

Dg40+ 44 44 44

Dg 34 34 34

GGB/

GBM
0,06 0,06 0,06

Arbres Bio

Tarif Bois fort

Diamètre de 

précomptage

Douglas
Autres 

Nobles

Autres 

Feuillus
TOTAL

Annexe 16: Résultats des inventaires en 

plein

Hauteur dominante Typologie des peuplements BCA

0
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n
b

/h
a
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Histogramme diamètres (en nb/ha)

Douglas 0 0 Autres Nobles

PB
22%

BM
76%

GB
2%

TGB
0%

Nbre de tiges (nobles)

PB

11%

BM

84%

GB

5%

TGB

0%

Surface terrière (nobles)



parcelle 2 Surface 2,79 (ha) 32 (m)

n° UG i Local Origine F

Composition :P1-Douglas

Date inv mars-19 arbres/ha Structure : 33G

SL 12 Capital : 55

NOBLES 20 (cm) Perches /ha

AUTRES 30 (cm) Potentiel de régénération % de s

Diam. g un. Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre

10

15

20 0,03

25 0,05

30 0,07

35 0,10 12 12

40 0,13 21 21

45 0,16 64 64

50 0,20 87 87

55 0,24 80 80

60 0,28 58 58

65 0,33 21 21

70 0,38 9 9

75 0,44 1 1
Douglas

Sous tot 

nobles
G m2/ha

80 0,50

85 0,57

90 0,64

95 0,71

100 0,79

105 0,87

TOTAL 353 353 Dg 2/3+

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

PB

BM 35 5,0 63 61 35 5,0 63 61 35 5,0 63 61

GB 88 21,3 274 266 88 21,3 274 266 88 21,3 274 266

TGB 4 1,4 18 18 4 1,4 18 18 4 1,4 18 18

Total 127 27,7 355 345 127 27,7 355 345 127 27,7 355 345

992 992 992

962 962 962

30 30 30

Diam. Charme Bouleau Tremble Robinier

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

105

Total

Autres Nobles Autres Feuillus

TOTAL

Volume total bois fort  m
3

Volume total grume m
3

Volume total houppier m
3

Détails Autres Nobles et Autres Feuillus

Douglas Sous-Total NOBLES

Dg40+ 53 53 53

Dg 53 53 53

GGB/

GBM
4,53 4,53 4,53

Arbres Bio

Tarif Bois fort

Diamètre de 

précomptage

Douglas
Autres 

Nobles

Autres 

Feuillus
TOTAL

Annexe 16: Résultats des inventaires en 

plein

Hauteur dominante Typologie des peuplements BCA
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parcelle 3 Surface 9,90 (ha) 32 (m)

n° UG Local Origine F

Composition :P1-Douglas

Date inv mars-19 arbres/ha Structure : 33G

SL 12 Capital : 66

NOBLES 20 (cm) Perches /ha

AUTRES 30 (cm) Potentiel de régénération % de s

Diam. g un. Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre

10

15

20 0,03 2 2

25 0,05 1 1

30 0,07 1 1

35 0,10 21 21

40 0,13 145 145

45 0,16 357 357

50 0,20 441 441

55 0,24 313 313

60 0,28 168 168

65 0,33 69 69

70 0,38 20 20

75 0,44 3 3
Douglas

Sous tot 

nobles
G m2/ha

80 0,50 1 1

85 0,57

90 0,64

95 0,71

100 0,79

105 0,87

TOTAL 1542 1542 Dg 2/3+

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

PB 0 0,0 0 0 0 0,0 0 0 0 0,0 0 0

BM 53 7,8 97 95 53 7,8 97 95 53 7,8 97 95

GB 100 23,4 300 291 100 23,4 300 291 100 23,4 300 291

TGB 2 1,0 13 12 2 1,0 13 12 2 1,0 13 12

Total 156 32,1 411 398 156 32,1 411 398 156 32,1 411 398

4065 4065 4065

3943 3943 3943

122 122 122

Diam. Charme Bouleau Tremble Robinier

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

105

Total

Autres Nobles Autres Feuillus

TOTAL

Volume total bois fort  m
3

Volume total grume m
3

Volume total houppier m
3

Détails Autres Nobles et Autres Feuillus

Douglas Sous-Total NOBLES

Dg40+ 51 51 51

Dg 51 51 51

GGB/

GBM
3,12 3,12 3,12

Arbres Bio

Tarif Bois fort

Diamètre de 

précomptage

Douglas
Autres 

Nobles

Autres 

Feuillus
TOTAL

Annexe 16: Résultats des inventaires en 

plein

Hauteur dominante Typologie des peuplements BCA
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parcelle 4 Surface 9,83 (ha) 32 (m)

n° UG i Local Origine F

Composition :P1-Douglas

Date inv mars-19 arbres/ha Structure : 32

SL 12 Capital : 55

NOBLES 20 (cm) Perches /ha

AUTRES 30 (cm) Potentiel de régénération % de s

Diam. g un. Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre

10

15

20 0,03 2 2

25 0,05 2 2

30 0,07 28 28

35 0,10 50 50

40 0,13 179 179

45 0,16 291 291

50 0,20 333 333

55 0,24 255 255

60 0,28 173 173

65 0,33 59 59

70 0,38 18 18

75 0,44 4 4
Douglas

Sous tot 

nobles
G m2/ha

80 0,50

85 0,57

90 0,64

95 0,71

100 0,79

105 0,87

TOTAL 1394 1394 Dg 2/3+

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

PB 0 0,0 0 0 0 0,0 0 0 0 0,0 0 0

BM 56 7,7 96 93 56 7,7 96 93 56 7,7 96 93

GB 83 19,8 254 247 83 19,8 254 247 83 19,8 254 247

TGB 2 0,9 12 11 2 0,9 12 11 2 0,9 12 11

Total 142 28,4 362 351 142 28,4 362 351 142 28,4 362 351

3560 3560 3560

3453 3453 3453

107 107 107

Diam. Charme Bouleau Tremble Robinier
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Total

Autres Nobles Autres Feuillus

TOTAL

Volume total bois fort  m
3

Volume total grume m
3

Volume total houppier m
3

Détails Autres Nobles et Autres Feuillus

Douglas Sous-Total NOBLES

Dg40+ 51 51 51

Dg 50 50 50

GGB/

GBM
2,69 2,69 2,69

Arbres Bio

Tarif Bois fort

Diamètre de 

précomptage

Douglas
Autres 

Nobles

Autres 

Feuillus
TOTAL

Annexe 16: Résultats des inventaires en 

plein

Hauteur dominante Typologie des peuplements BCA
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parcelle 5 Surface 1,93 (ha) 29 (m)

n° UG b Local 8 (m) Origine F

Composition :PM-Douglas

Date inv mars-19 arbres/ha Structure : 32

SL 11 Capital : 44

NOBLES 20 (cm) SL 2 Perches /ha

AUTRES 30 (cm) Potentiel de régénération % de s

Diam. g un. Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre

10

15

20 0,03 2 7 3 12

25 0,05 5 12 1 3 21

30 0,07 8 14 9 3 30 64

35 0,10 7 9 8 2 16 42

40 0,13 6 23 1 2 5 37

45 0,16 9 23 1 33

50 0,20 5 26 1 32

55 0,24 8 12 1 21

60 0,28 7 6 13

65 0,33 2 3 5

70 0,38 4 4

75 0,44
Chêne Douglas Frêne

Sous tot 

nobles
G m2/ha

80 0,50

85 0,57

90 0,64

95 0,71

100 0,79

105 0,87

TOTAL 63 135 20 15 51 284 Dg 2/3+

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

PB 4 0,2 2 1 10 0,4 4 4 1 0,0 0 0 17 0,7 8 5 17 0,7 7 5

BM 16 1,8 21 10 36 4,4 51 50 9 0,8 9 4 65 7,3 86 66 91 9,6 111 77

GB 11 2,9 35 20 24 5,5 67 65 1 0,1 2 1 37 8,6 105 88 37 8,6 98 82

TGB 2 0,8 10 6 2 0,8 10 6 2 0,8 9 5

Total 33 5,6 67 36 70 10,3 123 119 10 0,9 11 5 121 17,5 209 165 147 19,7 240 180

130 237 21 403 462

70 230 10 317 346

60 7 11 85 116

Diam. Merisier Alisier torminal Charme Bouleau Tremble Robinier

10

15

20 3

25 3

30 3 24 6

35 1 1 10 6

40 1 1 3 2

45 1

50 1

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

105

Total 12 3

Autres Nobles Autres Feuillus

TOTAL

Volume total bois fort  m
3

Volume total grume m
3

Volume total houppier m
3

Détails Autres Nobles et Autres Feuillus

DouglasChêne Frêne Sous-Total NOBLES

Dg40+ 54 49 48 50 50

Dg 47 43 34 43 41

GGB/

GBM
2,06 1,27 0,16 1,28 0,98

Arbres Bio

Tarif Bois fort

Diamètre de 

précomptage

Tarif Grume

Chêne Douglas Frêne
Autres 

Nobles

Autres 

Feuillus
TOTAL

Annexe 16: Résultats des inventaires en 

plein

Hauteur dominante Typologie des peuplements BCA
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parcelle 5 Surface 3,73 (ha) 29 (m)

n° UG i Local Origine F

Composition :P1-Douglas

Date inv mars-19 arbres/ha Structure : 23

SL 11 Capital : 44

NOBLES 20 (cm) Perches /ha

AUTRES 30 (cm) Potentiel de régénération % de s

Diam. g un. Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre

10

15

20 0,03 2 2

25 0,05 6 6

30 0,07 25 25

35 0,10 76 76

40 0,13 120 120

45 0,16 125 125

50 0,20 76 76

55 0,24 28 28

60 0,28 20 20

65 0,33 7 7

70 0,38 1 1

75 0,44
Douglas

Sous tot 

nobles
G m2/ha

80 0,50

85 0,57

90 0,64

95 0,71

100 0,79

105 0,87

TOTAL 486 486 Dg 2/3+

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

N /ha G m
2
/ha

V Bois fort 

m
3
/ha

V Grume 

m
3
/ha

PB 2 0,1 1 1 2 0,1 1 1 2 0,1 1 1

BM 93 11,8 139 135 93 11,8 139 135 93 11,8 139 135

GB 35 7,9 97 94 35 7,9 97 94 35 7,9 97 94

TGB 0 0,1 1 1 0 0,1 1 1 0 0,1 1 1

Total 130 19,9 238 231 130 19,9 238 231 130 19,9 238 231

888 888 888

861 863 863

27 24 24

Diam. Charme Bouleau Tremble Robinier
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Total

Autres Nobles Autres Feuillus

TOTAL

Volume total bois fort  m
3

Volume total grume m
3

Volume total houppier m
3

Détails Autres Nobles et Autres Feuillus

Douglas Sous-Total NOBLES

Dg40+ 47 47 47

Dg 44 44 44

GGB/

GBM
0,68 0,68 0,68

Arbres Bio

Tarif Bois fort

Diamètre de 

précomptage

Douglas
Autres 

Nobles

Autres 

Feuillus
TOTAL

Annexe 16: Résultats des inventaires en 

plein

Hauteur dominante Typologie des peuplements BCA
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COUPES CHX50+ CHX30/45 CHX25- HET40+ HET40- FRE A.F DOU25+ DOU25- Total Tiges HOUPPIER TAILLIS TOTAL

Surface 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90 126,90

Volume/ha 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65,34 8,42 73,76 3,05 0,00 76,80

Volume/an 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 414,57 53,42 467,99 19,33 0,00 487,32

Volume 20 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8291,34 1068,47 9359,81 386,55 0,00 9746,35

CHX50+ CHX30/45 CHX25- HET40+ HET40- FRE A.F DOU25+ DOU25- Total Tiges HOUPPIER TAILLIS TOTAL

Surface 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32 3,32

Volume/ha 0,00 0,00 27,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27,60 2,40 0,00 30,00

Volume/an 0,00 0,00 4,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4,58 0,40 0,00 4,98

Volume 20 ans 0,00 0,00 91,63 0,00 0,00 0,00 0,00 91,63 7,97 0,00 99,60

CHX50+ CHX30/45 CHX25- HET40+ HET40- FRE A.F DOU25+ DOU25- Total Tiges HOUPPIER TAILLIS TOTAL

Surface 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53 1,53

Volume/ha 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87,93 9,92 97,85 14,96 0,00 112,81

Volume/an 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6,73 0,76 7,49 1,14 0,00 8,63

Volume 20 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 134,53 15,18 149,71 22,89 0,00 172,60

CHX50+ CHX30/45 CHX25- HET40+ HET40- MER A.F MER A.F Total Tiges HOUPPIER TAILLIS TOTAL

Surface 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75 131,75

Volume/ha 0,00 0,00 0,70 0,00 0,00 0,00 0,00 63,95 8,23 72,87 3,17 0,00 76,04

Volume/an 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 421,29 54,18 475,48 20,47 0,00 495,95

Volume 20 ans 0,00 0,00 91,63 0,00 0,00 0,00 0,00 8425,87 1083,65 9601,15 417,40 0,00 10018,55

TOTAL

Annexe 19Forêt de la Communauté de Communes du Clunisois :

Possibilité Volumes

E1, E2 et 

IRR

RE,  RD

A1



Annexe 20

Principe : un code peuplement est formé de la concaténation de 4 identifiants (structure - composition - calibre - capital)

Structures Nom Identifiant

Vide non boisé et destiné à le rester (au moins à moyen 

terme)

Vide non 

boisable
VNB  

Vide temporairement non boisé Vide boisable VBO

Taillis non productif ou Taillis sous futaie à réserves de 

très faible hauteur dominante

Taillis et TSF à 

faible potentiel
T

Mélange futaie taillis et conversion/transformation non 

souhaitable

Taillis sous 

futaie
S

Mélange futaie taillis et conversion/transformation 

souhaitable (y compris les taillis productifs)

Taillis sous 

futaie en 

conversion

C

Futaie issue de conversion ou transformation, à structure 

régulière
Futaie régulière F

Futaie issue de conversion ou transformation, à structure 

irrégulière

Futaie 

irrégulière
I

Remarques

Le type VNB est un milieu naturel. Les emprises artificielles (routes, lignes edf...) sont hors cadre et non décrites comme peuplements

Le type T correspond à un type de formation boisée où la production de bois d'oeuvre paraît irréaliste

La très faible hauteur dominante est à apprécier au cas par cas selon la station (souvent barre entre 12 et 18 m)

Composition

Prendre en compte la surface terrière de l'étage dominant, toutes essences confondues 
et la part de chaque essence au sein de cette valeur
G de l'essence dominante > 75 %
CHX  chêne indifférencié   CHS  chêne sessile    CHP  chêne pédonculé
HET hêtre 
MER merisier  PEU peuplier   FRE frêne   ERA grands érables   CHR chêne rouge
ROB robinier  AUL aulne
DOU douglas  EPC épicéa  S.P sapin pectiné  P.N pin noir d'Autriche  P.S pin sylvestre  CED cèdre divers  MEL mélèze divers  S.N Sapin de Nordmann
G de l'essence dominante entre 50 et 75 %
CHH  chêne dominant et hêtre 20-50 %   CFR chêne dominant et frêne 20-50 % CHF chêne dominant et feuillus divers 20-50 %
HCH hêtre dominant et chêne 20-50 %   FED frêne et/ou érable dominant et feuillus divers 20-50 %
Pas d'essence à plus de 50 % Taillis
CHM  chêne 30-50 %  HEM hêtre 30-50 %  A.F  Toutes essences confondues
Pas d'essence à plus de 30 %
F.M Feuillus en mélange  FRM Feuillus et résineux en mélange  R.M Résineux en mélange

Pour les peuplements par bandes, soit décrire l'ensemble soit séparément bandes et interbandes
tout dépendra du contexte (largeur des B-IB, nombre de parcelles, objectifs, et travail de saisie SIG...)

Calibre

Evaluation de l'mportance relative des catégories  PB (Petits Bois) BM (Bois moyens) GB (Gros Bois) et TGB (Très gros bois)
avec diam en cm PB : 17,5 (12,5 en futaie) à 27,5    BM : 27,5 à 47,5    GB : 47,5 à 67,5    TGB : 67,5 et plus
en ne prenant en compte que les essences  objectifs principales et associées de l'étage dominant

Petits bois prépondérants P Régénération en cours R
Bois Moyens prépondérants M Semis ou plantations inférieurs à 3 m S
Gros bois prépondérants G Futaies non commercialisables E
Très Gros Bois prépondérants T (classes 4 à 6 de la BDR)
Pas de prépondérance d'un produit seul (irrégulier) I

Sous-types pour le calibre I (% en nombre)
si % GB+TGB  < 20 % PB/BM

si 20 % < % GB+TGB < 50 %   et % BM < 25 % PB/GB

si 20 % < % GB+TGB < 50 %  % BM > 25 %  et % PB < 25 % BM/GB

si 20 % < % GB+TGB < 50 %  % BM > 25 %  et % PB > 25 % IR

Précisions pour calibres G et T (% en nombre)
G    si % GB+TGB > 50 %    et    % GB > % TGB
T    si % GB+TGB > 50 %    et    % GB < % TGB

Capital

Prendre en compte la  surface terrière des tiges de plus de 17,5 cm de diamètre (12,5 en futaie)

Code
Peuplement clair à capitaliser 1
Peuplement à capital correct 2
Peuplement trop chargé à décapitaliser 3

Suffixes possibles

Pour les VNB :   P (pelouses)   L (landes et fruticées)  E (éboulis rochers et équivalent) M (marécageux) A (Autres)

Pour les TSF :   X (impénétrable)

Remarque générale

Dans l'aménagement, notamment pour aider aux décisions, on peut faire d'autres sous-types :
    notamment pour les futaies régulières en fonction de l'âge et les mélanges futaie-taillis en fonction du capital
    mais aussi pour d'autres raisons (dépérissements, nature du tailils...)
Pour assurer une meilleure lisibilité de la carte, 
   on cherchera à limiter le nombre de types-sous-types (15 maximum dans la plupart des cas)
   et on pourra aussi avantageusement regrouper des types voisins au sein d'une même représentation cartographique
Enfin, dans tous les cas, pour une future Unité de Gestion donnée, on limitera à 2 (exceptionnellement plus) le nombre de types de peuplements 

Forêt de la Communauté de Communes du Clunisois

Typologie des peuplements Recprev



Annexe 20

Coupes de régénération

RA Rase

RB Rase par bandes

RTR Rase par trouées

RCV Relevé de couvert

RE Ensemencement

RD Définitive

RS Secondaire

RAB Abri

Coupes dans un peuplement de Taillis sous Futaie

APR Préparation

ACT Amélioration en conversion (BO et BI)

ACO Amélioration en conversion (BO)

ACI Amélioration en conversion (BI)

SF Coupe de taillis sous futaie

TS Coupe de taillis simple

Coupes d'amélioration dans un peuplement de futaie

Peuplement feuillu

Ax Amélioration de rang x (de 1 à 5)

APB Amélioration dans des petits bois

ABM Amélioration dans des bois moyens

AGB Amélioration dans les gros bois

Peuplement résineux

Ex Eclaircie de rang x (de 1 à 9 - ex : E2 pour deuxième éclaircie)

Coupes diverses

IRR Coupe de (conversion en) futaie irrégulière (BO et BI)

IBO Coupe de (conversion en) futaie irrégulière (BO)

IBI Coupe de (conversion en) futaie irrégulière (BI)

EM Emprise

EMC Ouverture de cloisonnements d'exploitation (sans intervention entre)

AS Sanitaire

AX Extraction (en amélioration)

Forêt de la Communauté de Communes du Clunisois

Codes des coupes



Pour l'ensemble des zones ZSC et ZPS identifiées au titre 1.2 de cet aménagement.

16,27 16,27

2,03 2,03

0,55 0,55

8,77 8,77

31,29 31,29

58,91 58,91

0,55 0,55

58,91 58,91

surf.
1
 : surface de l'habitat situé dans le périmètre de la forêt (surface approximative)

surf.
2
 : surface de l'habitat impacté par la décision d'aménagement (surface approximative)

Bilan général

L'aménagement engendre des effets notables dommageables sur 

les habitats et espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000
non

L’aménagement forestier est cohérent avec les objectifs de gestion

et de conservation définis par le DOCOB
oui

Débardage de Mars à Juin

Préservation des zones 

humides et des mares 

existantes lors des différentes 

exploitations.

En zones humides, le 

débardage aura lieu en dehors 

des périodes de reproduction 

de l'espèce. La création 

d'ornières de débardage est 

favorable à sa reproduction.

Neutre

Ecrevisse à pattes 

blanches

Perturbation des berges des 

ruisseaux

Maintien d'une zone-tampon en 

bord de ruisseau (unité de 

gestion 1b)

Sonneur à ventre jaune

Neutre

Gestion courante (surveillance)

Pas de coupe, ni de travaux 

prévus dans cet aménagement. 

Habitat laissé à sa libre 

évolution.

Positif

Chênaies pédonculées 

subatlantiques 

calcicoles à 

neutrophiles à 

Primevère élevée

Chênaies 

mésoneutrophiles à 

mésoacidiphiles à 

Stellaire holostée

Chênaies sèches à 

Seslérie bleue

Re-naturation de l'habitat par 

un retour à une vocation 

feuillue sur une station 

présentant un engorgement.

La surface enrésinée évolue à 

la baisse par rapport au 

précédent aménagement.        

Positif

Hêtraies chênaies 

collinéennes à Houx

Gestion courante (surveillance, 

martelage, exploitation, travaux 

sylvicoles)

Amélioration du réseau de 

desserte (empierrement d'un 

chemin existant et création 

d'une place de chargement en 

réalisant une surlargeur dans 

l'unité de gestion 5b)

L'empierrement de chemins et 

la création d’une place de 

chargement seront réalisés 

après réalisation d’une 

évaluation d’incidences au titre 

de Natura 2000

Maintien d’une trame d’arbres 

à haute valeur biologique.

Irrégularisation des 

peuplements résineux avec 

objectif de transformation en 

peuplement feuillu à long 

terme.

Mise en place de 

cloisonnements d’exploitation 

et dispersion des rémanents 

sur le parterre de la coupe pour 

préserver la qualité des sols.

Positif

Neutre
Chauves-souris (dont 

Grand Murin et Petit 

Rhinolophe)

Uniformisation des lisières

Mise en place et conservation 

de lisières étagées lors des 

différentes coupes et présence 

de stades différents (semis, 

gaulis, peuplements adultes)

Mise en place d'une trame 

d'arbres à haute valeur 

biologique 

Forêt de la Communauté de Communes du Clunisois Annexe 21

Evaluation des incidences Natura 2000

et conformité de l’aménagement avec le DOCOB

Effets attendus

et

nature du bilan

Habitats et espèces 

d’intérêt 

communautaire 

concernés

surf.
1

ha

Décisions de l’aménagement 

pouvant engendrer un impact

surf.
2

ha

Actions de préservation 

prévues par l’aménagement

Tillaies sèches de 

Bourgognes

Transformation d'une 

douglasaie en aulnaie par 

plantation (unité de gestion 1b)



   Forêt de la Communauté de Communes du Clunisois    Annexe 22 

    Lexique 

Affouage : dans une forêt communale (ou sectionale), bois accordé - "délivré" - dans certaines 
conditions aux habitants de la commune (ou de la section de commune) pour les besoins du foyer. 
L'affouage est généralement constitué de bois de chauffage. 

Amélioration (opérations d') : ensemble des travaux sylvicoles et des coupes réalisées dans un 

peuplement à l'issue des opérations de régénération (hauteur moyenne des plants  3 mètres) et qui 
concourent, tout au long du cycle sylvicole, à assurer le dosage des essences en mélange, le bon état 
sanitaire et la vigueur du peuplement avec un développement optimal des arbres objectif. 

Aménagement (forestier) : l'aménagement d'une forêt est un document qui, sur la base d'une analyse 
préalable de la forêt, de son environnement économique et social et de sa gestion passée, fixe les 
objectifs à atteindre et planifie, pour une durée de 15 à 25 ans, les interventions en coupes et en 
travaux dans le but de garantir la gestion durable d'une forêt bénéficiant du régime forestier.   

Catégories de bois (calibre) : ensemble de classes de diamètres (mesuré à 1,30 m au dessus du sol). 
En futaie régulière, on distingue généralement : 

- les gaules (2,5 cm  D  7,5 cm), et les perches (7,5 cm  D  17,5 cm),  

- les Petits Bois (17,5 cm  D  27,5 cm), identifiés "PB", 

- les Bois Moyen (27,5 cm  D  47,5 cm), identifiés "BM", 

- les Gros Bois (47,5 cm  D  67,5 cm), identifiés "GB", 

- les Très Gros Bois (D  67,5 cm), généralement identifiés "TGB". 

Cloisonnement : ouverture linéaire plus ou moins large réalisée dans les peuplements forestiers pour 
en faciliter l'accès et permettre les travaux ou l'exploitation en respectant au mieux les sols. 

Conversion : passage d’un taillis-sous-futaie (TSF) à une futaie - futaie régulière ou futaie irrégulière - 
en conservant les mêmes essences principales.  

Dégagement (de semis) : opération consistant, par des moyens manuels, mécaniques ou chimiques, à 
favoriser les semis ou les plants des essences recherchées aux dépens des espèces végétales 
concurrentes (ligneuses ou herbacées).  

Dépressage : opération sylvicole intervenant au stade du gaulis (H  3 m) consistant à sélectionner et 
à  desserrer les tiges d'essences objectif (essence principale et essences associées). 

Eclaircie : coupe réduisant le nombre de tiges d'un peuplement pour favoriser la croissance des tiges 
restantes, notamment celles des arbres objectif. 

Essence-objectif : essence qui joue le rôle principal eu égard aux objectifs et qui détermine la 
sylviculture à appliquer. 

Exploitabilité : dimension (diamètre) à partir de laquelle un arbre ou un peuplement doivent être 
récoltés pour une valorisation optimale. On en déduit généralement un âge moyen d'exploitabilité. 

Futaie irrégulière : peuplement comportant des arbres d’âges différents et dont les coupes juxtaposent 
dans le temps et à l'échelle de l'unité de gestion, des opérations de régénération et d'amélioration.  

Futaie régulière : peuplement comportant des arbres sensiblement du même âge - et du même 
diamètre - à l'échelle de l'unité de gestion (parcelle, sous-parcelle), ce peuplement étant issu de semis 
ou de plantation (exceptionnellement de rejets : futaie sur souche). 

Groupe : ensemble d'unités de gestion regroupées dans l'aménagement de la forêt pour recevoir les 
mêmes opérations sylvicoles (groupe de régénération, d'amélioration). 

Habitat (naturel): milieu géographique qui réunit les conditions nécessaires à l’existence d'une espèce 
animale ou végétale. 

Houppier : ensemble des branches d’un arbre. 

Îlot de sénescence : petit peuplement laissé en évolution libre, sans intervention culturale et conservé 
durant toute la vie du peuplement, jusqu'à l'effondrement des arbres et leur renouvellement naturel. 

Îlot de vieillissement : petit peuplement qui bénéficie d'un cycle sylvicole prolongé, les arbres étant 
récoltés avant dépréciation de leur bille de pied. 

Martelage : opération de marquage des arbres des arbres destinés à être coupés. Le martelage 
s'effectue généralement au moyen du marteau forestier et de la peinture. 



Nettoiement : opération sylvicole intervenant au stade du gaulis ( H  3 m) et consistant à doser la 
composition du jeune peuplement par enlèvement de tiges d'essences concurrentes ou indésirables 
(loups, tiges mal conformées, malades, frotteuses,…) et menaçant des tiges d’avenir. 

Peuplement (forestier) : ensemble des végétaux ligneux (arbustes et arbrisseaux exclus) croissant sur 
une surface déterminée. 

Régénération (opérations de) : opérations de renouvellement d'un peuplement forestier (ou d'un arbre) 
parvenu au stade de sa récolte. On distingue deux modes de régénération qui peuvent être combinés : 

- la régénération naturelle réalisée à partir de la germination des graines produites par le 
peuplement (ou l'arbre) à régénérer, 

- la régénération artificielle réalisée à partir de plants (plantation) ou, exceptionnellement, à partir 
de semences. 

Rémanents (d'exploitation) : bois, branchages et débris résultant de l'exploitation forestière et 
considérés comme des sous-produits pouvant, soit rester sur le parterre de la coupe après son 
exploitation, soit être mobilisés.  

Rotation : délai séparant deux passages successifs d’une coupe de même nature (éclaircie, 
amélioration, régénération, taillis,…) sur la même unité de gestion. 

Station : étendue de terrain homogène dans ses conditions physiques (climat, sol, exposition) et 
biologiques (dynamique de la végétation) sur laquelle on peut pratiquer la même sylviculture et espérer 
la même production. 

Structure (d'un peuplement) : elle est appréciée au niveau de l'unité de gestion, en fonction de 
l'éventail des classes de diamètres (et d'âges) significativement représentées sur l'unité. On distinguera 
deux types de structures : la structure régulière  et la structure irrégulière. 

Surface d’équilibre : dans une série ou une forêt traitée en futaie régulière (ou en conversion de TSF 
en futaie régulière), surface de référence qu'il faudrait régénérer durant la période d'application d'un 
aménagement pour arriver à l'équilibre des classes d’âges. 

Surface terrière d’un arbre (ou d’un peuplement) : superficie de la section de la tige (ou des tiges) 
mesurée à 1,30 m du sol. La surface terrière, ramenée à l’hectare et exprimée en m² a pour symbole 
"G". C'est un paramètre très important en foresterie, il renseigne sur l'importance du couvert, la 
concurrence entre les arbres et le capital sur pied. Très facile à mesurer sur le terrain 

Taillis : peuplement formé de tiges issues de rejets de souches (par opposition à la futaie composée 
d'arbres en général issus de semences). 

Taillis-sous-futaie : peuplement forestier constitué d'un taillis simple surmonté d'une futaie d'arbres 
d'âges variés.  

Traitement (sylvicole) : le traitement sylvicole caractérise la nature et l'organisation des opérations 
sylvicoles conduites sur une unité de gestion ou un ensemble d'unités. Il détermine la structure des 
peuplements ou l'évolution vers cette structure.  

Unité de gestion (parcelle ou sous-parcelle) : division élémentaire de la forêt constituant l'unité de 
planification (objectif et suivi de la gestion) la plus homogène possible. 

Voirie (1) – Voies communales : voies appartenant au domaine public de la commune et affectées à 
la circulation publique. 

Voirie (2) – Chemins ruraux : chemins appartenant au domaine privé de la commune, non classés 
dans la voirie communale en application de l'ordonnance du 7 janvier 1959 et affectés à l'usage du 
public. 

Voirie (3) – Chemins d’exploitation : chemins permettant l’accès à divers fonds, ils ne sont pas 
obligatoirement ouverts au public et sont réputés appartenir aux propriétaires riverains. 

ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique) : zone inventoriée  
correspondant à des espaces naturels dont l’intérêt repose, soit sur la richesse biologique de 
l’écosystème, soit sur la présence d’espèces rares ou menacées.  

Zone de Protection Spéciale (ZPS) et Zone Spéciale de Conservation (ZSC) : zones désignées en 
application des directives européennes relative aux oiseaux et aux habitats et sur lesquelles des 
mesures spéciales de préservation et conservation doivent être prises. ZPS et ZSC constituent le 
réseau Natura 2000. 
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CONVENTION 2024 
de stérilisation et d’identification  

des chats libres sauvages 
 
 
 
ENTRE : 
La Communauté de Communes du Clunisois ci-après définie « CC du Clunisois »    
5 place du Marché  
71250 CLUNY 
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc DELPEUCH 

           
D’UNE PART,   
 
ET 
La Fondation 30 Millions d’Amis 
40 cours Albert 1er 
75008 PARIS 
Représentée par son Délégué Général, Monsieur Régis BOHN 
 
Ci-après définies « les parties » 
D’AUTRE PART. 
 
 

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

TITRE I – EXPOSÉ                                            

 
 
La CC du Clunisois s’est rapprochée de la Fondation 30 Millions d’Amis en raison de son expertise 
reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de chats libres. 
 
La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant leur 
prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer une descendance de 
plus de 20 000 individus en quatre ans. 
 
Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisation. Née du constat que l’euthanasie ou le 
déplacement des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue par 
tous les experts mondiaux et en particulier ceux de l’Organisation Mondiale de la Santé, respecte la 
sensibilité de nos concitoyens devant la vie des animaux de compagnie. 
 
D’une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue de jouer son 
rôle de filtre contre les rats, souris, etc. D’autre part, elle enraye le problème des odeurs d’urine et des 
miaulements des femelles en période de fécondité. 
 
Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre de s’y 
introduire. Si des chats résident en un lieu, c’est qu’il existe en effet un biotope favorable et les 
éradiquer entraîne leur remplacement spontané et immédiat par d’autres. 
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TITRE II – CONVENTION 

 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION : 
 

1.1 – La présente convention encadre la mise en place d’une action visant à maîtriser les 
populations de chats libres sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction, en accord 
avec la législation en vigueur ci-dessous mentionnée. 
La présente convention concerne uniquement les chats libres sauvages qui doivent être 
relâchés sur leur lieu de trappage après leur stérilisation et leur identification. 
La présente convention n’est pas applicable aux chats sociables adoptables ou aux 
chats/chatons pouvant être sociabilisés. 

 
1.2 – Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes de 
stérilisation des chats libres sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public de 
la CC du Clunisois. 

 
1.3 – Cette convention détermine : 

- L’expression des besoins de la CC du Clunisois conformément au questionnaire 2024 
annexé à la présente convention ; 

- Les modalités de prise en charge des frais de stérilisations et de puces électroniques par 
la Fondation 30 Millions d’Amis et la CC du Clunisois. 

 
 
ARTICLE 2 – MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT : 
 

2.1 – Obligations de la CC du Clunisois et de la Fondation 30 Millions d’Amis 
 
2.1.1 - Le budget global est établi en fonction du nombre de chattes/chats recensé(e)s dans le 
questionnaire annexé à la présente convention. La CC du Clunisois et la Fondation 30 Millions 
d’Amis participeront financièrement, chacune, à hauteur de 50 % des frais des stérilisations et des 
puces électroniques, à hauteur des montants maximums suivants : 
 

- 80 € TTC pour une castration + puce électronique (avec marquage PE dans l’oreille) 
- 100 € TTC pour une ovariectomie + puce électronique (avec marquage PE dans 

l’oreille)  
- Et exceptionnellement 120 € TTC pour une ovariohystérectomie + puce électronique 

(avec marquage PE dans l’oreille) 
 

2.1.2 - La CC du Clunisois s’engage à verser à la Fondation 30 Millions d’Amis sa participation 
financière de 50 %, avant toute opération de capture. Cette participation devra être versée par 
virement bancaire à l’aide du RIB annexé à la convention et en indiquant obligatoirement la 
référence : CM2024-02. 
 
Le courrier joint à la présente convention, mentionnant le montant de la participation financière de 
la CC du Clunisois, tient lieu de justificatif. 

 
2.1.3 - La Fondation 30 Millions d’Amis, après réception de la participation financière de la CC du 
Clunisois, s’engage à participer à hauteur du même montant. 
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2.1.4 – Les frais de stérilisations et d’identification définis par la présente convention, seront 
directement réglés par la Fondation 30 Millions d’Amis au(x) vétérinaire(s) librement choisi(s) par 
la CC du Clunisois.  

 
Lesdites factures devront être établies directement au nom de la Fondation  
30 Millions d’Amis, en faisant obligatoirement apparaitre : 

 
- Le code postal et le nom de la CC ;  
- La date et la nature de l’acte pratiqué ; 
- Le numéro de puce électronique effectué. Sur I-CAD, dans la case « Nom d’usage » de 

l’animal, après le nom du chat, rajouter le nom de la mairie et son code postal. 
 

Sans numéros de puces électroniques, les factures ne seront pas prises en compte et ne seront 
donc pas réglées. 

 
Si les montants facturés par le(s) vétérinaire(s) étaient supérieurs aux montants indiqués dans la 
présente convention, le surplus pourra être facturé à part directement à la mairie.  
Nous vous conseillons donc de vous rapprocher au plus tôt de vos vétérinaires pour obtenir des 
devis. 

 
La Fondation ne règlera pas les stérilisations et identifications effectuées avant la date de 
commencement de la présente convention. (cf. Titre III)  
 
2.1.5 - Pour des raisons comptables, la participation financière des deux parties devra être utilisée 
impérativement au plus tard le 31 décembre 2024. Passé cette date, la participation de la CC du 
Clunisois ne pourra ni être remboursée ni être reportée sur l’année suivante. 
 
 
2.2 – Obligations de la CC du Clunisois  

 
2.2.1 - Dans le cadre défini par l’article L.211-27 du Code Rural, le Président, par arrêté, fera 
capturer les chats libres non identifiés, en état de divagation, sans propriétaire ou sans 
« détenteur » et vivant en groupe dans les lieux publics de la CC du Clunisois. Il fera procéder à leur 
stérilisation et à leur identification préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux. 
De même, comme prévu par l’article L.211-27 du Code Rural, le nourrissage de ces populations est 
autorisé sur les lieux de leur capture. 

 

2.2.2 – Selon les modalités prévues par l’article R.211-12 du Code rural, lorsque des campagnes de 
capture des chats libres sont envisagées sur tout ou partie du territoire des communes, la CC du 
Clunisois en informe la population, par affichage et publication dans la presse locale, des lieux, jours 
et heures prévus, au moins une semaine avant leur mise en œuvre. 

 

2.2.3 - Lorsqu’un chat est trappé, la CC du Clunisois s’oblige en première intention à vérifier si 
l’animal est identifié afin, le cas échéant, de le restituer à son propriétaire. 

 

2.2.4 - Seuls pourront être relâchés en un lieu les chats qui y ont été préalablement capturés ; aucun 
chat d’une autre origine géographique ne doit y être introduit. 

 
2.2.5 - Les chats capturés et identifiés par la CC du Clunisois et qui n’ont pas pu être restitués à leur 
éventuel propriétaire, sont amenés chez un vétérinaire de son choix avant d’être relâchés sur leur 
lieu de trappage. 

 
2.2.6 - Les opérations de capture, de transport et de garde des animaux sont intégralement pris en 

charge par la CC du Clunisois. 
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2.2.7 - Les animaux sans propriétaire ou dont le propriétaire est inconnu et qui ne pourront être 

relâchés (maladie, problèmes sanitaires, très jeunes chatons…) devront être conduits en fourrière 

comme le prévoit la loi.  

 
2.3 – Obligations de la Fondation 30 Millions d’Amis 

 
2.3.1 – L’identification des chats par puce électronique se fera au nom de la « Fondation 30 Millions 
d’Amis – 40 cours Albert 1er – 75008 PARIS », enregistrée sur I-CAD en tant que professionnel sous 
le numéro de SIRET 325 215 085 00029. 

 
2.3.2 – La Fondation 30 Millions d’Amis ne prend en charge que les soins liés à la stérilisation et 
l’identification. Si un chat sauvage identifié au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis nécessite 
des soins vétérinaires d’urgence, cette décision devra être validée en concertation avec un 
vétérinaire choisi par la CC du Clunisois et la Fondation 30 Millions d’Amis. 

 
Les frais pouvant être exceptionnellement pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis 
doivent obligatoirement et cumulativement : 

- Être des frais d’urgence  
- Concerner des chats déjà identifiés au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis 
- Avoir fait l’objet d’un devis détaillé et validé par la Fondation 30 Millions d’Amis  

 
Les frais qui concernent les chats amenés pour stérilisation et identification et qui nécessitent des 
soins, ne seront en aucun cas pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis. Ces chats doivent 
être amené à la fourrière, comme le prévoit la loi. 
 
Le devis détaillé devra être établi directement au nom de la Fondation  
30 Millions d’Amis, en faisant obligatoirement apparaitre le numéro d’identification du chat 
concerné, le nom de la commune concernée et devra être adressé à l’adresse mail suivante : 
direction.chu@30millionsdamis.fr 

 
Aucun frais ne sera pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis, en l’absence de validation 
au préalable par ses services. 

 
 
ARTICLE 3 – GESTION DE POPULATIONS DE CHATS STERILISES ET INFORMATION DU PUBLIC 

 
3.1 – La gestion, le suivi sanitaire (voir article 2.3.2) et les conditions de garde des populations 
félines visées à l’article L.211-27 du code Rural et de la pêche maritime seront placés sous la 
responsabilité de la CC du Clunisois. 

 
3.2 – La CC du Clunisois s’engage, après la mise en place d’une opération, à ne pas procéder à la 
capture des populations de chats stérilisés et identifiés au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis.  

  
3.3 – La CC du Clunisois s’engage à informer la population de l’action entreprise en partenariat avec 
la Fondation 30 Millions d’Amis en faveur des chats libres – notamment en apposant en mairie 
l’affiche fournie par la Fondation 30 Millions d’Amis valorisant le partenariat – et en rappelant aux 
propriétaires leurs obligations envers leurs animaux. 

 
3.4 – D’après les expériences déjà conduites, il est vivement conseillé de dédier un endroit avec 
abris aux populations de chats libres stérilisées et identifiées. 

 
 

mailto:direction.chu@30millionsdamis.fr
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TITRE III : VALIDITE ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
 
Article 1 : 
  
 

La présente convention doit être retournée signée par la CC du Clunisois, à la Fondation 30 Millions 
d’Amis, dans un délai maximum de 3 mois après sa date de création. 
 
La présente convention prend effet après signatures par les parties, à compter de sa date de 
création (sans pouvoir être antérieur au 1er janvier 2024). 
 
 

Article 2 : 
 

La présente convention ne sera pas reconduite tacitement. Pour l’année civile suivante, une 
nouvelle demande écrite devra être adressée par la CC du Clunisois à la Fondation 30 Millions 
d’Amis. 

 
 
Fait à Paris, le 15 mai 2024 
 
 
Pour la Fondation 30 Millions d’Amis Pour la CC du Clunisois 

 
Régis BOHN, Délégué Général Jean-Luc DELPEUCH, Président  
 
 

 















































































































 

 

 

CAUE de Saône-et-Loire – Communauté de communes du Clunisois 

CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT 

 

 

PREAMBULE 

> Considérant que : 

- L’architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des 

constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages 

naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public. (Article 1 de la loi sur l’architecture 

du 3 janvier 1977) ; 

- Le CAUE a pour but de promouvoir la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de 

l’environnement avec le souci permanent de les adapter aux particularités locales. Créé à l'initiative 

du Conseil Départemental, c’est une association à but non lucratif qui exerce une mission de service 

public. Il met à disposition sa connaissance du territoire départemental ; 

- Le CAUE poursuit, sur le plan local, les objectifs définis au plan national en vue de promouvoir la 

qualité de l’architecture et de son environnement (…) ; (article 6 la loi sur l’architecture du 3 janvier 

1977) ; 

- Le CAUE ne peut être chargé de maîtrise d’œuvre ; (article 7 de la loi sur l’architecture du 3 janvier 

1977) ; 

- Le programme d’activité du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement, arrêté par son 

conseil d’administration et approuvé par l’assemblée générale, prévoit la mise en place possible de 

conventions d’accompagnement avec des collectivités ; 

- Le CAUE et la communauté de communes du Clunisois ont en commun l’objectif de favoriser un 

cadre de vie de qualité ; 

- Le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement dispose de droit de l'agrément 

mentionné à l'article L. 1221-1 du code général des collectivités territoriales. 

- Il fournit aux personnes qui désirent construire ou rénover un bâtiment ou aménager une parcelle, 

les informations, les orientations et les conseils propres à saisir les enjeux paysagers des sites urbains 

et ruraux concernés et à assurer la qualité architecturale des constructions. 

Il est à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur 

tout projet de paysage, d'urbanisme, d'architecture ou d'environnement.  

 

 

 

 



 

> Entre  

Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de Saône-et-Loire 

dénommé ci-après "CAUE", représenté par sa Présidente Carole CHENUET  

agissant en cette qualité,  

N° SIRET : 32055437100023 Code APE : 71117 

d’une part, 

et : 

La Communauté de communes du Clunisois 

représentée par son Président M. Jean-Luc DELPEUCH 

agissant en cette qualité  

d’autre part, 

conjointement dénommés ci-après « les Signataires » 

> Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet une mission d’accompagnement par le CAUE de la Communauté 

de communes du Clunisois, co-signataires de la présente convention. 

L’équipe communautaire du Clunisois envisage le réaménagement des espaces publics du quartier de 

la gare à Cluny. Elle a sollicité le CAUE71 afin de mener une réflexion d’ensemble et de garantir une 

cohérence dans l’aménagement de ce quartier et le traitement des espaces publics.  

Cette réflexion globale appelle la mise en place d’ateliers de concertation, avec comme objectif la 

réalisation d’un cahier de recommandations portant sur l’aménagement des espaces publics.  

La communauté de communes du Clunisois fait appel au CAUE71 pour l’accompagner dans cette 

démarche.  

Article 2 – MISSIONS DU CAUE 

En réponse à cette sollicitation, le CAUE 71 propose à la communauté de communes du Clunisois 

d’intervenir comme animateur d’ateliers participatifs et de l’accompagner dans une réflexion 

d’ensemble qui doit permettre de : 

- délimiter le périmètre de l’étude 

- dégager les enjeux principaux 

- élaborer des intentions d’aménagement  

- formuler des recommandations pour l’aménagement du quartier de la Gare à Cluny 

- identifier les démarches et les acteurs nécessaires pour poursuivre le projet 

 

 

 



 

 

Article 3 – METHODE ET MODALITÉS D’EXECUTION DE LA MISSION 

ETAPE 1 : Deux sessions d’atelier de travail 

Ces ateliers seront ouverts à un groupe composé d’élus, de techniciens de la commune de Cluny et 

de la communauté de communes du Clunisois. Des membres des associations utilisant les différents 

lieux de ce quartier pourront également se joindre aux réflexions. Le groupe n’excédera pas 30 

personnes. 

Le CAUE71 propose la tenue de deux temps d’atelier de travail : 

Le premier atelier : Etat des lieux  

- Le premier atelier aura pour objectif d’établir un état des lieux partagé du site et de son 
inscription dans la ville. Les participants seront répartis en groupes ayant des thèmes 
d’observation différents, animant la déambulation et l’observation des différents espaces 
publics du quartier de la Gare à Cluny. 

Chaque temps de travail sera guidé par l’équipe du CAUE qui proposera différents exercices et 

support.  

Le deuxième atelier : Enjeux et éléments de programmation   

Le deuxième atelier portera sur la définition des enjeux du projet. Il permettra pour dégager les 

principaux enjeux et les premiers éléments de programmation en se basant sur le diagnostic partagé.  

ETAPE 2 : Élaboration d’une stratégie en co-construction 

A partir de cette réflexion collégiale en atelier, l’équipe du CAUE propose une restitution de ce travail 

comprenant : 

- Une synthèse du travail mené en atelier, reprenant la lecture partagée du site, les enjeux 
soulevés, la présentation d’intentions d’aménagement et le détail des actions à mener. 

- Un guide précisant les différentes phases opérationnelles à suivre (acteurs à solliciter, cahiers 
des charges, procédures de marché public).  

Ce travail de synthèse se présentera sous la forme d’un schéma général et d’une note de conseil ainsi 

que d’une présentation au groupe de travail lors d’un dernier échange à la communauté de 

communes du Clunisois.  

Le CAUE mettra à disposition le matériel, les supports et les fournitures nécessaires pour le 

déroulement des séances en salle et sur le terrain. 

La collectivité fournira les lieux et le mobilier permettant le bon déroulement des ateliers de 

concertation. 

Par la présente convention, les signataires s'engagent à créer les conditions pour réaliser ces 

missions et conviennent d’une mise en commun de moyens. 

Il pourra être procédé à toute modification (restriction, extension de mission) par avenant dûment 

signé ou par une nouvelle convention. 

 

 



 

Article 4 – DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature. 

Les délais indiqués à la signature de la présente convention n’intègrent pas d’éventuels délais 

supplémentaires liés à la prise de décision de la Communauté de communes du Clunisois. 

Article 5 - CONTRIBUTION AU FONCTIONNEMENT DU CAUE 

L’intervention du CAUE71 est gratuite pour son bénéficiaire. Elle n’exclut pas le remboursement des 

frais particuliers liés à la mission. 

L’objectif de cette convention ne pouvant pas être atteint avec les seuls moyens mis à disposition par 

l’article 8 de la loi sur l’architecture de 1977, elle fait l’objet d’une contribution au fonctionnement 

du CAUE de la part de la communauté de communes du Clunisois (cf. article 14 du décret relatif aux 

statuts-types des CAUE de 1978 – alinéa 1). 

D’un commun accord la Communauté de communes du Clunisois versera une contribution au 

fonctionnement du CAUE pour réaliser la mission d’accompagnement d’une valeur de 4 200 € 

(quatre mille deux cent euros). 

Article 6 - RÉGIME FISCAL DE LA CONVENTION 

Au regard de l’instruction fiscale du 12 septembre 2012, la gestion du CAUE71, association à but non 

lucratif, est désintéressée. 

Les activités initiées dans le cadre de ses missions de service public se situent hors du champ 

concurrentiel.  

La contribution financière au fonctionnement du CAUE71 n'est pas assujettie à la TVA. 

Article 7 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un 

délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure. 

Article 8 – CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 

Le CAUE71 s'engage à faciliter à tout moment le contrôle par le cosignataire de la réalisation de 

l'objectif, par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout document dont la production 

serait jugée utile. 

 

A Montceau-les-Mines, le                       2024 

Madame Carole CHENUET     Monsieur Jean-Luc DELPEUCH 

Présidente du CAUE de Saône-et-Loire    Président de la communauté  

de communes du Clunisois 

 


